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Fragile

AUJOURD’HUI

Attention, 
Garou est
de retour !
Il a cassé la baraque 
longtemps avant Jean 
Leloup, a eu des enfants 
bien avant Michel Rivard 
et a chanté la poésie 
longtemps avant Richard 
Desjardins. Après 25 ans 
de carrière, Robert 
Charlebois est pourtant 
beaucoup moins adulé 
au Québec qu'en France. 
Nathalie Petrowski a 
profité du lancement de 
son nouvel album, 
Immensément, pour 
tenter de percer ce 
mystère. Page C-1

Anne Hébert

L'offre de Métro- 
Richelieu et Provigo pour 
l'achat de Steinberg 
totalise 275 millions $, a 
révélé hier le président de 
Provigo Inc., Bertin 
Nadeau (ci-dessus). Le 
cahier économique du 
DEVOIR fait le point sur 
cette transaction. Robert 
Dutrisac interroge Michel 
Gaucher. Page B-1

Le nouveau MAC
LE DEVOIR consacre un 
supplément spécial au 
nouveau Musée d’art 
contemporain. Cahier E

Les 25 ans 
des cégeps
À l'aube de la 
commission
parlementaire sur l’avenir 
des cégeps, LE DEVOIR 
fait le point dans un 
cahier spécial. Cahier F

et grande

Anne Hébert vient de 
publier un roman, 
L'enfant chargé de 
songes, une troublante 
incursion dans le 
domaine de l’enfance. 
Lise Gauvin l'a 
rencontrée dans son 
appartement parisien. 
Page D-1.

Steinberg

THAÏLANDE

Le général
Suchinda
démissionne
La coalition au pouvoir 
désavoue le premier ministre
d’après Reuter et AFP

BANGKOK - Le premier ministre 
thaïlandais Suchinda Kraprayoon a 
démissionné, ont déclaré a Bangkok 
des sources sûres.

Aucune confirmation officielle n’é­
tait immédiatement disponible.

Selon les sources, le général Su­
chinda, cause de manifestations 
massives depuis sa prise de fonction 
au début du mois d’avril dernier, a eu 
une audience avec le roi de Thaï­
lande, Bhumibol Adulyadej, hier soir, 
a-t-on précisé de mêmes sources.

Suchinda, un ancien responsable 
des forces armées considéré par 
l’opposition pratiquement comme un 
dictateur militaire, serait sur le point 
de quitter le pays, selon les sources. 
Ces sources n’ont pas indiqué où il 
est susceptible de se rendre.

La coalition au pouvoir à Bangkok, 
à l’origine de cette démission, a dé­
savoué le premier ministre thaïlan­
dais en se prononçant hier pour des

changements constitutionnels qui de­
vaient le contraindre à la démission.

« Les cinq partis de la coalition ont 
décidé à l’unanimité d’amender la 
Constitution », a dit Montrée Pong- 
panit, du Parti de l’action sociale, 
lors d’une conférence de presse com­
mune.

La nomination de Suchinda Kra­
prayoon par cette même coalition 
proche des militaires, à la suite des 
élections de mars auxquelles il n’a 
as participé, a provoqué les trou- 
les les plus sanglants depuis 20 ans 

en Thaïlande.
L’armée a tué des dizaines de per­

sonnes et fait des centaines de bles­
sés au début de la semaine en ou­
vrant le feu sur des manifestants qui 
réclamaient le départ de Suchinda. 
Des dirigeants du mouvement pro­
démocratique ont menacé de des­
cendre de nouveau dans la rue s’il ne 
démissionne pas immédiatement.

Voir page A-4 : Le général

Des rejets hautement 
cancérigènes dans 
le ciel de Montréal
Un ingénieur de la Ville évalue 
les biogaz du Centre de tri 
et d’enfouissement des déchets

PHOTO AP

L’espoir à portée de main
La Garde côtière américaine hisse à bord de son bateau l'Escanaba des réfugiés haïtiens qui ont fui leur île, la 
semaine dernière, à bord d’une embarcation de fortune. Les infortunés réfugiés furent cueillis dans les eaux 
internationales longeant Haïti. La base navale de Guantanamo située sur l’ile de Cuba a fait savoir qu elle 
n'acceptait plus aucun réfugié haïtien car ses camps débordent.
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Les Jeunes libéraux s’impatientent
« Notre objectif n’est pas le maintien du Québec 
dans la fédération canadienne », dit Mario Dumont

Louis-Gilles Francoeur

LES REJETS à l’air libre et la com­
bustion des biogaz dans une soixan­
taine de petites torchères temporai­
res dans l’ancienne carrière Miron 
dispersent dans le quartier voisin au 
moins cinq gaz hautement cancéri­
gènes dans une proportion jugée 
« importante » par le Service d’assai­
nissement de la Communauté ur­
baine de Montréal.

C’est ce que révèle une évaluation 
de ce service, obtenue par LE DE­
VOIR, qui a été faite le 13 avril der­
nier par M. Yves Bourassa, un ingé­
nieur de l’organisme métropolitain 
chargé du contrôle des émissions at­
mosphériques.

Selon ce rapport, les biogaz gé­
nérés par la décomposition des dé­
chets enfouis au Centre de tri et d'en­
fouissement (CTED) de la Ville de 
Montréal provoquent actuellement 
des émissions atmosphériques « très 
importantes » de produits toxiques

EXCLUSIF
de la famille des organo-chlorés, 
comme le chlorure de vinyle, le ben­
zène, le chlorure de méthylène, le 
méthyl chlorophorme, du toluène et 
du xylène, des molécules toutes re­
connues pour leurs propriétés can­
cérigènes.

Mais il y a pire car, de peur que 
ces biogaz ne continuent de s’infil­
trer sous les maisons du quartier voi­
sin du troisième site d’enfouissement 
en importance en Amérique, Mont­
réal a installé tout un réseau souter­
rain de captage des biogaz que l’on 
entend éventuellement récupérer au 
complet pour actionner des turbines 
électriques.

En attendant, pour éviter que ces 
gaz ne continuent de filer sous les 
maisons et dans les égouts, on les 
laisse sortir par des cheminées dont 
la tête est allumée, ce qui en fait des 
torchères brûlant en permanence.

Voir page A-4 : De* rejeta

Pierre O’Neill

CONSTATANT que les toutes der­
nières négociations constitutionnel­
les n’ont pas permis de faire avancer 
substantiellement le dossier, Mario 
Dumont doute qu’il reste suffisam­
ment de temps pour la conclusion 
d’une entente entre le Canada an­
glais et le Québec. « Il y a urgence. Il 
va falloir que l’on progresse rapi­
dement. Sinon, il y aura référendum 
sur la souveraineté l’automne pro­
chain ».

C’est dans cette optique que le pré­
sident de la Commission Jeunesse du 
Parti libéral du Québec confiait hier 
au D FJ VOIR que l’organisation qu’il

dirige entend ressusciter et rajeunir, 
en fin de semaine à ses assises d’As- 
bestos, le concept constitutionnel de 
« la pleine autonomie politique du 
Québec ».

Et de toute manière, reconnaît 
Mario Dumont, « l’objectif des Jeu­
nes libéraux n’est pas le maintien du 
Québec au sein de la fédération ca­
nadienne. Tout comme le rapport Al­
laire n’avait pas pour objectif de sau­
ver le Canada à tout prix. Notre ob­
jectif, c’est avant tout l’affirmation 
du Québec».

Cela dit, les Jeunes libéraux veu­
lent bien accorder à la négociation 
toutes ses chances de réussir. « Con­
trairement au Parti québécois, il n’y 
a pas chez-nous cette attitude dog­

matique de refuser toute entente. 
Notre préoccupation, c’est de régler 
la question. C’est ce que veut la ma­
jorité des Québécois. Mais pour les 
Jeunes libéraux, régler la question, 
c’est en même temps penser à l’a­
venir. Accepter n’importe laquelle 
entente mi-chair, mi-poisson, rem­
plie de trous, pour recommencer 
dans deux ou trois ans, ça ne nous in­
téresse pas».

Les négociations qui ont eu lieu 
cette semaine à Montréal entre les 
ministres provinciaux des Affaires 
constitutionnelles et le ministre fé­
déral Joe Clark n’ont fait qu’accen­
tuer le scepticisme de Mario Du- 

Volr page A-4 : Jeunes libéraux
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La tentation référendaire divise le cabinet Mulroney
Chantal Hébert

de notre bureau d’Ottawa

LA MINUTE de vérité approche 
dans le dossier de l’unité canadienne 
et les stratèges fédéraux, du premier 
ministre en descendant, sont profon­
dément divisés sur la suite à donner 
à leur opération constitutionnelle.

Le 1er juin, les négociations amor­
cées cet hiver avec les provinces et 
les chefs autochtones seront termi­
nées. Et, la même journée, le gou­
vernement voudrait entamer la der­

nière tranche de travaux parlemen­
taires avant l’ajournement estival en 
adoptant son projet de loi référen­
daire.

Mais, alors que publiquement, Ot­
tawa veut donner l’image d’un gou­
vernement où tout le monde a l’é­
paule à la même roue, à l’interne, un 
intense débat qui met en cause les 
principales figures de proue du gou­
vernement n’a pas encore permis de 
fixer un scénario à privilégier au- 
delà de la semaine prochaine.

Ces jours-ci, Ottawa mène ainsi 
deux scénarios de front. Celui d’une

entente constitutionnelles négociée 
avec les provinces et acceptable au 
Québec et celui d’une intervention di­
recte auprès de la population par le 
biais d’un référendum pan-canadien.

Officiellement, le gouvernement 
privilégie le premier et ne songe au 
plan référendaire que comme ultime 
solution de rechange.

Mais au sein du gouvernement, 
ces deux thèses sont devenues des 
écoles de pensée qui se font carré­
ment concurrence. Leurs partisans 
respectifs sont convaincus que leurs 
vis-à-vis font fausse route et se gê­

nent de moins en moins pour le dire. 
Chacune des deux options a désor­
mais un champion au plus haut ni­
veau.

Brian Mulroney lui-même est ainsi 
devenu celui que tiraille le plus la 
tentation référendaire. Depuis un 
mois, le premier ministre a paru pu­
bliquement de plus en plus séduit par 
l’idée de faire campagne directe­
ment auprès des Canadiens sur un 
plan constitutionnel. Une impression 
qui est encore plus nette en privé, in­
diquent les ministres et les conseil- 

Volr page A-4 : La tentation
Joe Clark n’est pas chaud à l’idée 
d’un référendum national.

ANNE HÉBERT

L’Enfant chargé 
de songes

162 pages • 19,95 $

ANNE HÉBERT

L’ENFANT
CHARGÉ DE SONGES

ROMAN SB. TL

«La réussite est telle que Mme Hébert devra sans 
doute se résigner à lire ou à entendre dire que 
L’Enfant chargé de songes est un chef-d’œuvre.»
Réginald Martel, La Presse
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Le noeud gordien du Sénat est loin d’être
Lia Lévesque

de la Presse Canadienne

LA SÉANCE de négociation consti­
tutionnelle de Montréal aura permis 
de réaliser quelques progrès, mais 
les dossiers déterminants comme le 
Sénat et la formule d’amendement 
restent toujours sur la planche à des­
sin pour le dernier sprint à Toronto, 
la semaine prochaine. L’écart per­
siste toutefois entre partisans du Sé­
nat égal, élu efficace, dit Triple-E et 
ceux du Sénat dit équitable.

Les négociateurs ont discuté pen­
dant trois jours à Montréal, toujours 
en l’absence du Québec. Les consen­
sus dégagés seront référés aux pre­
miers ministres, lorsque le présent 
processus sera achevé, à la fin mai.

À Montréal, les négociateurs ont 
marqué quelques points sur le par­

tage des pouvoirs, jeudi. Essentiel­
lement, il s’agit de limiter le pouvoir 
de dépenser du fédéral dans six ju­
ridictions exclusives des provinces : 
tourisme, forêts, mines, loisir, loge­
ment et affaires municipales.

Ottawa s’est aussi dit prêt à céder 
les champs de la formation et de la 
culture, mais en conservant de lar­
ges pans : Radio-Canada, l’Office na­
tional du film et tout ce qui a trait à 
l’identité canadienne.

Cet accord de principe sur le par­
tage des pouvoirs a été présenté par 
le ministre Benoît Bouchard comme 
un déblocage majeur susceptible de 
réjouir le Québec.

Toutefois, il est difficile de taire 
les désaccords fondamentaux qui 
persistent sur le Sénat et la formule 
d’amendement.

Il devient de plus en plus évident

qu’il sera extrêmement difficile de 
régler ces questions sans la présence 
du Québec. Mais, pour le ministre 
Bouchard, « nous n’avons pas le 
choix ; nous devons essayer de régler 
tout ça. C’est une question de volonté 
politique, une question de sens du Ca­
nada. Il y a des compromis à faire. »

Cinq provinces — l’Alberta, la Sas­
katchewan, le Manitoba, la Nouvelle- 
Écosse et Terre-Neuve — ont consti­
tué un sous-comité définissant leur 
vision d’un Sénat élu, égal et effi­
cace. ^ *

Dans ce Sénat, huit sièges seraient 
réservés à chaque province et aux 
nations autochtones, deux aux Ter­
ritoires. Les provinces auraient un 
veto absolu sur les forêts, l’agricul­
ture, les pêcheries et les ressources 
naturelles. Ce Sénat disposerait d’un 
droit de veto suspensif de 180 jours

sur les projets de loi. S’il y a impasse 
après ce délai, les deux Chambres 
passeraient au vote.

L’Ontario et le Québec, les deux 
provinces les plus populeuses, ne pri­
sent guère d’avoir le même nombre 
de sièges que l’île-du-Prince- 
Édouard dans un éventuel Sénat ré­
formé. Encore hier, le premier mi­
nistre de l’Ontario Bob Rae souli­
gnait que sa province représente en­
viron 40 % de la population du Ca­
nada.

Le premier ministre Rae ne veut 
pas pour autant du statu quo au Sé­
nat. « Nous voulons un Sénat ré­
formé, pas le statu quo. »

Quant au Québec, le ministre Bou­
chard affirmait que « M. Bourassa 
n’a jamais été très clair sur cette 
question» du Sénat.

« Je m’attends à une certaine fle­
xibilité du Québec sur cette ques­

tion », a laissé échapper le ministre 
fédéral de la Santé. M. Bouchard sou­
tient avoir senti que le Québec de­
meurerait irréductible sur le partage 
des pouvoirs, « mais sur le Sénat, je 
n’ai pas senti la même inflexibilité ».

Optimiste, M. Bouchard se dit 
« confiant que s’il ne nous reste que 
ça à régler, on sera capable de trou­
ver des réponses».

Le ministre responsable du dos­
sier constitutionnel dans le gouver­
nement conservateur, M. Joe Clark, 
disait espérer qu’aucune province 
« ne mette à risque » (sic) les consen­
sus réalisés jusqu’ici, à cause d’une 
dissension sur la question du Sénat.

« Il y aura un accord sur égal ou 
sur équitable. Quelqu’un doit faire 
des accommodements », lançait le 
ministre Clark.

De son côté, M. James D. Hors-

dénoué
man, de l’Alberta, avertissait hier 
que cette réforme du Sénat sera « un 
point critique de la ronde Canada; 
vous pouvez en être sûr ». La séance 
finale de Toronto sera donc « cru­
ciale ».

Le ministre des Affaires intergou- 
vernementales du Nouveau-Bruns­
wick, M. Edmond Blanchard, indi-, 
quait que sa province « favorise un 
Sénat équitable » mais est prête à se 
montrer « flexible là-dessus ». « Cela 
dépend comment on définit l’éga- 
lité». Certains ont déjà soumis un 
compromis, une formule d’égalité 
par région du Canada plutôt que par 
province. Le ministre Blanchard • 
reste « confiant qu’on peut résoudre 
ce problème». i<

La séance finale reprend mardi à 
Toronto avec ce noeud gordien à 
trancher.

Parizeau accuse Bourassa 
de reculer sur tous les plans

Catherine Leconte

LE PREMIER ministre Bourassa 
« recule sur tous les plans » dans les 
négociations constitutionnelles aux­
quelles son gouvernement participe 
en fait, quoiqu’il en dise officielle­
ment, et qui se bornent désormais à 
«l'élaboration pénible du statu quo ». 
Telle est en tout cas l’analyse qu’en 
faisait hier en conférence de presse 
le président du Parti québécois, Jac­
ques Parizeau.

. Convaincu que « il n’y aura pas de 
réforme en profondeur du fédéra­
lisme canadien » à l’issue de ce pro­
cessus, mais tout au plus du « rafis­
tolage sur les bords » (« tinkering at 
the margins », a-t-il dit en anglais), le 
chef de l’opposition officielle a invité 
les Québécoises et Québécois à par­
ticiper à la manifestation qu’orga­
nise demain à Montréal le Mouve­
ment Québec. Manifestation qu’il a 
défcrite comme « quelque chose de 
préparatoire » aux célébrations de la 
Fete nationale, le 24 juin, qui consti­
tuera « une autre étape ».

: « Nous allons dimanche descendre 
dans la rue pacifiquement pour dire 
au gouvernement de Québec : nous 
ne mangeons pas du pain que vous 
nous préparez, a dit M. Parizeau. Il 
est temps de tirer l’échelle, il est 
temps de vous en tenir à votre en­
gagement de tenir un référendum 
sur la souveraineté, au plus tard le 26

octobre prochain. Ça devient pres­
que une question de dignité.»

Le chef du PQ a cependant refusé 
de s’aventurer à chiffrer le nombre 
minimal de participants qui lui per­
mettrait de qualifier cette manifes­
tation de succès, se contentant de 
dire : « Je lance un appel, j’espère 
qu’il y en aura le plus possible. »

Pour preuve que « le gouverne­
ment Bourassa négocie », M. Pari­
zeau a cité les déclarations, cette se­
maine, du premier ministre ontarien 
Bob Rae qui a « protesté contre le 
fait qu’à l’égard de l’élection du Sé­
nat, l’accord du Québec avait été sol­
licité par téléphone pour s’assurer de 
l’appui de 7 provinces et de 50 % de 
la population. Si on en est rendu là, a 
poursuivi M. Parizeau, cela veut dire 
qu’au fond, à la pièce, on est en train 
de regrouper des blocs de sept pro­
vinces sur certaines choses.»

Hier encore, c’était le vice-pre­
mier ministre albertain Jim Hors- 
man qui affirmait que ni M. Bou­
rassa, ni son ministre des Affaires in­
tergouvemementales canadiennes 
Gil Rémillard n’ont jamais dit non à 
un Sénat égal. « Û surprise ! a ironisé 
M. Parizeau. J’avais cru au contraire 
que M. Bourassa, lors de son voyage 
dans l’Ouest, avait dit non à un Sénat 
égal. » Réduit aux conjectures sur 
les raisons de cet apparent revire­
ment, le chef du PQ en déduit que « à 
l’heure actuelle, la réforme constitu­
tionnelle se prépare grâce aux bons

offices de Bell Canada. Il doit y avoir 
un des ces trafics téléphoniques, ces 
jours-ci ! »

Plus sérieusement, M. Parizeau 
tire de l’évolution récente du dossier 
constitutionnel « l’impression qu’ob­
nubilé par la recherche d’une en­
tente à tout prix, M. Bourassa est en 
train d’abandonner ses propres exi­
gences, celles de son parti, celles de 
la loi 150 et les engagements solen­
nels qu’il avait pris le 23 juin 1990 à la 
mort du Lac Meech. »

Sur la clause notamment de la so­
ciété distincte, « qui a fait rêver 
beaucoup de Québécois », le chef du 
PQ estime que M. Bourassa « s’ap­
prête à reconnaître sa formulation 
telle qu’elle apparaît dans le rapport 
Beaudoin-Dobbie, dont il disait lui- 
même le 3 mars qu’elle était inac­
ceptable ».

Quant au « prétendu déblocage » 
sur le problème du partage des com­
pétences, intervenu cette semaine 
lors des discussions constitutionnel­
les tenues à Montréal, M. Parizeau y 
voit seulement « à toutes fins prati­
ques, un « non » au rapport Allaire ». 
Car, explique-t-il, il s’agit simple­
ment de « consacrer, et dans cer­
tains cas seulement, la compétence 
exclusive du Québec et des provinces 
dans certains domaines qui leur sont 
reconnus depuis 1867... On fête cette 
année le 125e anniversaire de ces 
compétences exclusives ! »

MacLean Hunter opte pour 
un fédéralisme renouvelé

Guy Taillefer

TOUT en promettant de rapporter 
avec impartialité les secousses du 
débat constitutionnel canadien, l’em­
pire médiatique MacLean Hunter 
tranche, dans son rapport annuel 
1991, èn faveur d’un « fédéralisme re­
nouvelé », fondé sur la reconnais­
sance du « caractère culturel distinct 
du Québec».

Une prise de position qui a immé­
diatement envoyé des ondes de choc 
dans les bureaux de direction des re­
vues Châtelaine et L’Actualité, tou­
tes deux propriétés de Maclean Hun­
ter, géant canadien des communica­
tions dont les ramifications s’éten­
dent aux États-Unis et à l’Europe.

Dans le débat national, écrit-on en 
toute première page du rapport dans 
un texte non signé, intitule « Le Défi 
du Canada », « nous prenons le rôle 
des médias au sérieux et nous nous 
efforcerons de présenter les options 
auxquelles font face les Canadiens 
d’une manière impartiale».

Cela dit, le conseil d’administra­
tion de Maclean Hunter estime avoir 
la « responsabilité sociale » de défen­
dre « le point de vue selon lequel un 
fédéralisme renouvelé, dans le res­
pect des droits et aspirations de tous 
les Canadiens, est la meilleure option 
pour nous tous».

L’un sans l’autre, prévient l’entre­
prise torontoise, le Québec et le Ca­
nada sont promis à l’appauvrisse­

ment économique et à une chute à 
long terme du niveau vie de leurs ci­
toyens.

Il est toujours possible, ajoute-t-on 
dans le rapport, « d’établir des mo­
dèles afin de montrer que le Québec 
est économiquement viable sans le 
Canada et que le reste du pays l’est 
autant sans le Québec. Cependant, 
nous croyons que toutes les régions 
du pays, y compris le Québec, s’ap­
pauvriront si elles ne créent pas une 
union constitutionnelle et écono­
mique dans laquelle toutes les ré­
gions pourront prospérer.

« Les coûts initiaux d’une sépara­
tion, comme ceux des actions en di­
vorce qui sont souvent pénibles, se­
raient suivis d’une diminution à long 
terme du niveau de vie et de la cul­
ture dont jouissent les Canadiens. »

La direction de Maclean Hunter 
presse les Canadiens de trouver ra­
pidement une solution à leurs diffé­
rends constitutionnels. Mais de solu­
tion, avertit-elle, il n’y en aura que si 
« nous reconnaissons le caractère 
culturel distinct du Québec et lui per­
mettons de s’épanouir».

Contactés en fin d’après-midi par 
LE DEVOIR, la rédactrice en chef 
de Châtelaine, M. Micheline La- 
chance, et le rédacteur en chef de 
L’Actualité, M. Jean Paré, ont l’un et 
l’autre soutenu que la prise de posi­
tion de leur employeur ne constituait 
pas une menace à leur liberté d’ex­
pression éditoriale et journalistique.

Lapidaire, Mme Lachance, qui oc­

cupe ses fonctions depuis moins de 
trois ans, a estimé qu’à titre d’em­
ployée de Maclean Hunter au Qué­
bec, elle n’avait pas à se prononcer 
sur la position du conseil d’adminis­
tration. Une position dont Mme La) 
chance, qui ne cache pas dans se$ 
textes son penchant souverainiste!, 
est tout à fait prête à s’accommoder.

« Je signe un éditorial toutes les 
semaines et j’ai toujours joui de là 
plus grande Uberté, a affirmé Mme 
Lachance. Jusqu’à preuve du con­
traire. »

Plus caustique, M. Paré semblait 
surtout tenir à minimiser l’impact au 
Québec de l’intervention de la so-: 
ciété-mère dans le débat constitu-; 
tionnel. « Ce ne sont pas des décla- \ 
rations extrémistes », a tempéré M. : 
Paré qui, à titre de président de Ma-; 
gazines Hunter Québec, a pris con-! 
naissance du contenu éditorial du 
rapport annuel avant qu’il ne soit pu- ! 
blié.

« En dehors du fait que je suis en- ; 
tièrement libre d’écrire ce que je; 
veux, ce n’est pas une position qui ; 
me rend inconfortable. »

Il rappelle que pendant le référen- : 
dum de 1980, L’Actualité fut, de tou- ! 
tes les publications québécoises à 
grand tirage, « la seule à ne pas pren­
dre position en faveur du ‘non’ ». Le 
conseil d’administration de Maclean 
Hunter, a dit M. Paré, « ne pense pas 
pour ses journalistes. Ils ne l’accep­
teraient pas».

Montréal sourit aux touristes.
Dites-leur Bonjour! 0 Gouvernement du Québec

Ministère 
du Tourisme

Office des Congrès et du Tourisme du Grand Montréal
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Louise Hard dénonce l’échec de la relance économique de Montréal
Frédéric Tremblay
de la Presse canadienne

QUÉBEC — La députée péquiste de 
Hochelage-Maisonneuve, Louise Ha- 
reL réclame des mesures d’urgence 
pour relancer l’emploi sur l’île de 
Montréal.

Au cours d’une interpellation hier 
à l’Assemblée nationale, elle a dé­
ploré que le plan stratégique an­
noncé par le ministre Daniel John­
son, en décembre dernier, pour re­
mettre l’économie de la région mont­
réalaise sur les rails ne prévoit rien 
dans l’immédiat pour venir en aide 
aux quelque 190 000 personnes sans 
emploi de 111e de Montréal.

« Nous déplorons vivement la pas­
sivité dans laquelle se sont réfugiés

le ministre responsable et son co­
mité et cette vision à long terme con­
tenue dans un plan stratégique qui 
permet au ministre d’éviter d’adop­
ter maintenant les mesures de re­
dressement qui s’imposent et qui 
sont unanimement demandées par 
tous les intervenants de 111e de Mont­
réal », a soutenu la députée de Ho- 
chelaga-Maisonneuve, responsable 
pour l’opposition de la region de 
Montréal.

« Ce que j’ai présenté avec mes 
collègues est appuyé sur un diagnos­
tic réaliste, sans complaisance, tout 
en étant dénué du misérabilisme qui 
continue de caractériser les inter­
ventions de la députée », a répliqué le 
ministre Johnson, à qui incombe au 
sein du gouvernement le dossier de

la région montréalaise.
Le ministre considère que le plan 

de relance de Montréél prévoit des 
mesures de tout ordre, dont un cer­
tain nombre sont dirigées vers les 
travailleurs sans emploi.

Il croit cependant que le véritable 
roblème réside dans la vétusté de la 
ase industrielle de Montréal, qu’il 

est nécessaire de moderniser pour 
solutionner à long terme les problè­
mes économiques qui assaillent la 
métropole.

Profitant de cette interpellation, le 
ministre Johnson a rendu publics 
trois « nouveaux » programmes, dont 
un destiné à l’intégration des chô­
meurs sur le marché du travail.

Le ministre Johnson a dû cepen­
dant admettre que ce dernier pro­

gramme n’en était pas à sa première 
annonce officielle, après que la dé­
putée Harel eut fait remarquer qu’il 
s’agissait, selon elle, d’une quatrième 
annonce.

« On peut bien dire qu’on l’a réan­
noncé. Oui d’accord, on l’a annoncé 
plus qu’une fois parce que, entre au­
tres, il faut au moins que les gens sa­
chent que ça existe », a dû expliquer 
Daniel Johnson.

Ce programme prévoit une 
somme d’un million de dollars en 
1992-93 pour « apporter une aide tech­
nique à des organismes dont les ac­
tivités sont reliées à l’aide et à l’in­
sertion en emploi ».

Les deux autres programmes ren­
dus publics par le ministre Johnson 
ont trait au développement des res­

sources humaines au sein des PME 
et au reclassement des travailleurs 
en cas de licenciement collectif.

En 1992-93, Québec consacrera 
près de 7 millions $ à ces deux pro­
grammes.

Le reste de l’intervention de la dé­
putée Harel a par ailleurs porté sur 
les critiques déjà formulées par le 
Parti québécois sur le plan straté­
gique du ministre Johnson.

Le PQ estime notamment que le
[dan de relance favorisera un éta- 
ement industriel hors de Pile de 

Montréal, laissant ainsi en reste le 
coeur de la métropole.

Le plan stratégique de relance de 
la région de Montreal prévoit des in­
vestissements de 500 millions $ sur 
cinq ans. Louise Harel
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Il y en aura pour tous les goûts et pour tous les prix à l’encan de la Ville.

Bon week-end à Montréal
La Ronde ouvre sa 25e saison
LA RONDE ouvrira sa 25e saison cette fin de semaine en se laissant aller à la 
fête et à la nostalgies de l’Expo 67. Pour fêter ce quart de siècle et lever son 
chapeau au 350e anniversaire de Montréal, La Ronde offrira aujourd’hui et 
demain l’entrée gratuite à tous ceux qui se présenteront à ses portes avec leur 
passeport de l’Expo 67. Les sentimentaux qui ont religieusement gardé leur 
passeport, jauni, en dépit de la risée des autres, pourront même faire 
estampiller ledit passeport en l’honneur des 25 ans de l’Expo. Les mordus 
pourront revivre des bribes de cet été mémorable grâce à la présentation de 
« Ciné 67 », une présentation combinant films, diapositives et musique 
d’époque. Ceux qui n’étaient pas de ce monde en 1967 ou auraient jeté leur 
passeport à la corbeille ne seront pas en reste, puisqu’un prix d’entrée spécial 
de trois billets pour 25 $ leur sera offert toute la fin de semaine. Les 
célébrations commencent aujourd’hui à 11 heures et se termineront demain 
par un concert donné par un band de 85 musiciens new-yorkais.

Rendez-vous aux chasseurs d’aubaines 
à l’encan de la Ville de Montréal
C’EST DEMAIN à 9 heures du matin que débutera l’encan annuel de la Ville 
de Montréal où plus de 400 articles retrouvés sur le territoire de la Ville seront 
mis aux enchères publiques. Toujours aussi courus, on attend entre 3000 et 
5000 personnes à l’aréna Maurice-Richard où quatre commissaires-priseurs 
se chargeront de faire grimper les enchères à coup de maillets. Plus 
populaires, quelque 200 bicyclettes feront l’objet d’un encan indépendant. 
Simultanément, d’autres objets, dont 13 téléphones cellulaires, 10 radios 
portatifs, 22 radios d’auto, 14 appareils photos, 7 magnétoscopes, 4 fours 
micro-ondes, 4 machines à écrire, 8 télévisions et cinq repondeurs 
téléphoniques et de nombreux bijoux, seront offerts aux acheteurs. Toute la 
marchandise pourra être examinée par les acheteurs potentiels entre 8 h à 
9 h 30, avant le début de l’encan. Avis aux chasseurs de bonnes affaires, tous 
les objets devront être payés comptant et l’encan se poursuivra jusqu’à 
l’épuisement des lots.

Refaire une beauté au mont Royal 
pour ses 350 chandelles
TOUTE la population est invitée à participer demain à la corvée annuelle du 
mont Royal organisée par le Centre de la montagne. Devenue tradition, cette 
corvée vise à « revamper » le mont Royal que la fonte des neiges et la visite 
de plus d'un million de personnes par année laissent dans un piètre état. Cette 
année, les équipes de nettoyage metteront le cap sur un sommet souvent 
oublié de la montagne, la colline Outremont qui se dresse derrière le Pavillon 
Vincent-d'Indy de l’Université de Montréal. Cinquante autres zones de 
nettoyage seront délimitées, les volontaires devront donc se présenter dès 9 h 
demain matin à la Maison Smith pour permettre la répartition des équipes.
Un lunch sera servi à tous les participants dont le dévouement pour le plus 
grand parc de Montréal sera ensuite récompensé par... une paire de gants de 
jardinage et un chandail. Le grand ménage aura lieu, beau temps, mauvais 
temps.

panncipacTian

ENCAN
Les Beaux Objets
1153, Mont-Royal Est 

coin de la Roche
MARDI 26 mai 1992 

19hOO
Succession complète 

Gravures, tableaux anciens, meubles de 
style et art déco, porcelaines, argenterie, 

jouets anciens, horloges, armes à feu, 
timbres, pièce de collection.

INFO: 598-0827 
Visite lundi 25 mai de 10h à 21 h.

ÉCOLE BUISSONNIÈRE INC.
Centre de formation artistique
Quelques places sont encore disponibles au niveau 
MA TERNELLE 5 ANS JOURNÉE COMPLÈTE 
Objectif: Éveil par les Arts

215, avenue de l’Épée 
Outremont, H2V 2T3 Tél. 272-4739

Le nouveau conseil d’administration d’Oxfam 
est confiant de pouvoir redorer son blason

Clément Trudel

LE NOUVEAU conseil d’administra­
tion d’Oxfam-Québec avec à sa tête 
Jean-Pierre Charbonneau est per­
suadé de pouvoir regagner la con­
fiance des donateurs pour relancer 
cet organisme humanitaire. Le nou­
veau président s’est engagé à une 
transparence sans équivoque.

Oxfam-Québec est ébranlé par les 
révélations d’un rapport de vérifica­
tion commandé par l’ACDI et rendu 
public hier. On y dénonce le manque 
de transparence des anciens admi­
nistrateurs, plus particulièrement du 
président Jean O’Keefe (il a quitté 
son poste en octobre 1991) et du di­
recteur général Gaston Truchon. 
Plusieurs manifestations de ces la­
cunes dans le contrôle des frais 
avaient déjà fait l’objet de reporta­
ges, notamment dans La Presse. En 
cinq ans, Oxfam-Québec a vu fondre 
un surplus de plus de 1 million; il se 
retrouve fin octobre avec un déficit 
de 28 000 $. Les comptables disent 
douter de la « capacité de poursuivre 
l’exploitation dans les années à ve­
nir ».

Jeudi soir s’est tenue l’assemblée 
annuelle d’Oxfam-Québec qui s’est 
terminée à une heure de la nuit. On y 
a élu un conseil d’administration tout 
neuf de 15 membres, présidé par le 
journaliste-animateur Jean-Pierre 
Charbonneau. L’organisme de coo­
pération a choisi de diffuser l’inté­
grale du rapport de vérification 
d’Ernst et Young, lequel se livre à un 
survol dévastateur de cinq années 
où, souvent par le biais de « fonda­
tions » reliées à Oxfam-Québec, MM. 
O’Keefe et Truchon ont réalisé plu­
sieurs missions dont les frais, exa­
gérés ou non fondés selon ce rapport, 
ont été facturés à Oxfam-Québec ou 
à la Fondation Oxford (organisme 
affilié qui n’a pas produit de rapport 
financier). D’autres personnes sont 
aussi impliquées dans cette séquelle 
d’abus : François Mizoguchi n’a tou­
jours pas remboursé les 9000 $ que 
vaut son ordinateur personnel, ac­
quis alors qu’il était membre du con­
seil. La plupart des procès-verbaux 
des activités d’Oxfam-Québec (1986- 
1991), ont été rédigés en février 
1992!

O’Keefe facturait chaque mois 
8000 $ et plus à Oxfam-Québec pour 
services rendus par sa propre firme 
de consultants. Son amie, puis 
épouse, Michèle Serre a aussi touché 
24 000 $ pour conseiller Oxfam, ce qui 
prend l’apparence d’un conflit d’in­
térêts. L’un des slogans de l’orga­
nisme est de lutter « pour bâtir un 
monde plus juste ». Selon le com­
munique émis hier, il devrait y avoir 
un « nouveau départ ». Il s’agira vrai­
semblablement d’une tentative d’en­
vergure pour sauver du naufrage 
une institution dont plusieurs admi­
nistrateurs ont trahi la confiance du 
public.

Le conseil se réunit lundi soir; il 
doit donner une conférence de 
presse le 27 mai, pour préciser les 
paramètres du redressement qui 
s’impose. Il y a déjà eu rembourse­
ment de certaines sommes par

O’Keefe et Truchon, mais.les comp­
tables jugent « fortement sous-es­
timé » le montant de 49 000 $ qu'Ox- 
fam-Québec entend récupérer de 
Jean O’Keefe.

Le nouveau président du conseil 
d’Oxfam-Québec, Jean-Pierre Char­
bonneau, est un ancien journaliste du 
DEVOIR qui a été député, puis mi­
nistre dans le gouvernement de 
René Lévesque et qui a servi deux 
ans comme coopérant au Rwanda 
avant de reprendre du service dans 
une station radiophonique montréa­
laise.

Jean-Pierre Charbonneau a dit 
avoir accepté de relever le défi de la 
relance d’Oxfam-Québec pour per­
mettre aux quelque 50 projets en 
cours en Afrique francophone, en 
Asie, en Amérique latine et aux Anti­
lles d’être menés à terme. Oxfam- 
Québec s’est engagé à débourser en­
viron 3,7 millions $ dans des projets 
d’alphabétisation, d’hygiène, d’agri­
culture et de commerce. L’orga­
nisme doit encore verser selon ses 
engagements 789 000 $, a révélé hier 
soir M. Charbonneau.

Le nouveau président s’est dit as­
suré que le nouveau conseil d’admi­
nistration, Oxfam-Québec saura re­
trouver la confiance de la population. 
« Nous avons déjà reçu un don de 
10 000 $, c’est un bon signe, » a dit 
Jean-Pierre Charbonneau.

Parmi les 14 autres élus au conseil,

on note le président du Fonds de so­
lidarité de la FTQ, M. Claude Blan- 
chet; le secrétaire général de la 
CSN, Pierre Paquette; une conseil­
lère en gestion, Louise Plamondon 
(Oxfam-Québec en aura bien besoin) 
et le vice-président à l’exploitation 
de Vidéotron, Fernand Roy.

De 1986 à 1991, Oxfam-Québec a eu 
à gérer 21 millions $ dont 14 prove­
naient de l’ACDI et 7 millions $ du' 
public.

Hier, la permanence d’Oxfam- 
Québec, rue Saint-Paul dans le 
Vieux-Montréal, était assurée par un 
bénévole, Pierre Bourdon, et quel­
ques employées. M. Bourdon a dit 
croire en la viabilité d’Oxfam-Qué­
bec; il entend tenir la barque jus­
qu’au 30 mai malgré l’état « cahoti­
que » où se retrouve l’organisation.

Les comptables recommandent de 
cesser immédiatement la vente et la 
distribution de Eau Secours qui a 
déjà entraîné une perte de 300 000 $. 
Il ne faut pas tarder à faire les dé­
marches pour récupérer les sommes 
dues à Oxfam-Québec; à émettre les 
reçus pour fins d’impôt selon des cri­
tères satisfaisant Revenu Canada. 
Surtout, l’organisme devra « établir 
des politiques pour la divulgation de 
l’information financière afin d’as­
surer une gestion transparente » qui 
lui a fait défaut depuis 1986. L’ACDI 
sera sans doute remboursée de cré­
dits versés sans que soient respec­

tées les règles de la participation ca­
nadienne à certains projets. Les res-, 
ponsables actuels négocient avec « la* 
famille Oxfam » les moyens de trans­
férer provisoirement quelques pro­
jets à d’autres partenaires - Concern, 
d’Irlande, ou Oxfam-USA, par exem­
ple. Les règlements seront sans 
doute modifiés pour assurer désor-, 
mais une meilleure participation de 
la communauté.

Jean-Pierre Charbonneau

Alliance Québec demeure prudente
Paul Cauchon

ALLIANCE QUÉBEC demeurait 
très prudente hier face aux craintes 
exprimées la veille par la Société 
Saint-Jean-Baptiste, expliquant que 
si elle s’intéressait autant a élire le 
maximum de représentants à la fu­
ture assemblée régionale de la santé 
de Montréal « c’est parce que notre 
communauté veut être représentée 
pour pouvoir examiner les questions 
qui ont de l’importance pour eUe », 
selon David Ferrabee, directeur des 
communications d’Alliance Québec.

M. Ferrabee a refusé d’indiquer 
quelles étaient ces questions et il n’a 
pas voulu préciser en quoi elles 
étaient différentes des préoccupa­
tions de l’ensemble de la population, 
se contentant de répéter que « nous 
voulons être représentés adéquate­
ment ».

Jeudi, la SSJB s’inquiétait d’une 
surreprésentation des anglophones à 
ces élections, une situation qui pour­
rait éventuellement mener, selon 
elle, à ce qu’ Alliance Québec et les 
organismes qui lui sont associés puis­
sent contrôler le réseau de la santé 
et des services sociaux dans la ré­
gion montréalaise.

L’assemblée régionale de la santé 
sera élue le 9 juin à la suite d’un pro 
cessus électoral complexe et elle de 
vra gérer les priorités, les program 
mes, les budgets régionaux du ré 
seau en accord avec la nouvelle lo

sur la santé. L’assemblée de 150 
membres est élue par quatre corps 
électoraux distincts, l’un regroupant 
les représentants des établisse­
ments, un autre les groupes com­
munautaires, un autre le monde mu­
nicipal et un autre les groupes « so­
cio-économiques et autres».

La SSJB a découvert que dans le 
cas du collège électoral de ce der­
nier groupe les organismes qui ont 
posé leur candidature et qui ont été 
acceptés pour pouvoir déléguer des 
candidats sont en majorité anglopho­
nes. Alliance Québec pilote en fait 
une liste bloquée, une slate, pour pou­
voir occuper la totalité des sièges dé­
volus à ce collège.

La SSJB craint que l’opération se 
répète en ce qui concerne le collège 
électoral des etablissements. Dans le 
réseau de la santé, plusieurs person­
nes s’interrogent sur le caractère or-
§ anisé des candidats d’Alliance Qué- 

ec et sur ce que l’organisme peut 
vouloir défendre dans le réseau. 

David Ferrabee soutient que

« nous cherchons une représentation 
équitable, c’est tout. Il s’agit ici d’un 
processus démocratique établi par 
l’Assemblée nationale, processus au­
quel nous participons de plein droit ».

Sur la liste bloquée soumise par 
Alliance Québec, on trouve le nom de 
plusieurs représentants anglophones 
de communautés culturelles.

Dan Philip, de la Ligue des Noirs 
du Québec, est l’un deux. Il explique 
vouloir d’abord représenter a l’as­
semblée régionale la communauté 
noire.

« La communauté noire est sous- 
représentée dans les institutions qué­
bécoises, et nous devons essayer de 
prendre notre place avec l’aide des 
organismes qui veulent nous aider », 
dit-il. Il a également soutenu qu’il 
voulait aussi améliorer des situa­
tions inacceptables dans le système 
de santé québécois, comme par ex­
emple « la façon dont les gens sont 
traités quand ils vont dans les urgen­
ces des hôpitaux ».

Lîargent par...

SA

Couvert Malmaison

PAVILLON CHRIST0FLE

Seul dépositaire autorisé au Québec
Chez Ogilvy, 1307, rue Sainte-Catherine ouest 
Montréal, Québec, H3G1P7 (514) 987-1242

Le tabagisme menace 
votre santé

Université de Montréal
Faculté de l'éducation permanente

LE RENDEZ-VOUS DES ÉTUDIANTS 
ADULTES

ADMISSION
AUTOMNE
1992

LI I» JUIN 1993

Service d'accueil 
et de renseignements 
Ouvert du lundi au jeudi, 
de 9 h à 19 h 
le vendredi, de 9 h à 17 h

Renseignements :
3744, rue Jean-Brillant 
3e étage
Métro Côte-des-Neiges 
343-6090 ou 1-800-363-8876

ÉDUCATION

PERMANENTE
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Virginie Larivière lance 
un vibrant appel contre 
la violence à la télévision

Louise Leduc

VIRGINIE LARIVIÈRE a treize 
ans et demi. Elle est toute menue 
mais elle souhaite ardemment que 
son enthousiasme et sa ténacité 
soient plus forts que tout. Elle a donc 
décidé, peu après la mort violente de 
sa petite soeur Marie-Ève, 11 ans, 
survenue le 7 mars dernier, de trans­
former sa douleur en espoir. Elle a 
déjà amassé 43 000 noms, dont 293 
provenant de détenus, pour la péti­
tion qu’elle fait circuler afin de dé­
noncer la violence à la télévision. 
Son objectif : un million de signa- 

, j.ures d’ici le 31 octobre et une ren­
contre avec le premier ministre 
Brian Mulroney.

Virginie considère que la violence 
à la télévision n’est pas la cause di­
recte de la mort de sa soeur Marie- 
Ève, « une fille talentueuse, enjouée, 
Souriante, un véritable tourbillon !», 
mais elle croit néanmoins que les 
Rambo, Ninja Turtles et autres sont 
des facteurs générateurs de violence 
dans une société qui en permet la li­
bre diffusion dans les médias.

Comme le souligne Victor Rodri­
guez, directeur de la prévention du 
crime à l'Organisation Jeunesse au 
Soleil/Sun Youth, « un jeune de treize 
ans a déjà passé 13 000 heures en 
classe et assisté à 18 000 meurtres à 
la télévision... ». Cet organisme a re­
mis hier un chèque de 2000 $ à Virgi­
nie.

î

Avant que la vie ne se charge de 
façon douloureuse d’en faire une mi­
litante engagée dans la lutte contre 
,1a. violence, Virginie aimait bien re­
garder des films de ce type à la té­
lévision, quand elle visitait ses amis. 
Chez elle, sa mère le lui interdisait. 
.Elle s’insurge maintenant contre le 
je-m’en-foutisme des réseaux de té­
lévision. « Si on téléphone aux ré­
seaux de télévision pour se plaindre 
du contenu violent de leurs émis­
sions, on nous répond de fermer l’ap- 
bareil ».

C’est au CRTC que revient la res­
ponsabilité de veiller à la bonne qua­
lité des émissions de télévision et de 
radio. Madame Lise Plouffe, du 
CRTC, annonce d’ailleurs qu’une 
étude comparative sera publiée dans 
les prochaines semaines. Cette étude 
traitera de la violence à la télévision 
et fera le point sur les mesures pri­
ses par d’autres pays pour l’enrayer.

Également, le Conseil canadien

• • î

Virginie Larivière

des normes de radiodiffusion, un or­
ganisme d’autoréglementation créé 
en 1989, est doté d’un code volontaire 
suggérant des heures tardives pour 
les émissions violentes et précisant 
des paramètres pour le contenu des 
émissions pour enfants, des vidéo- 
clips, etc.

Le principal écueil dans le dossier 
de la violence, comme dans celui de 
la pornographie, réside dans la défi­
nition d'une épineuse barrière à ne 
pas franchir. François Blain, direc­
teur de l’Association nationale des 
téléspectateurs et téléspectatrices, 
attribue au manque d’imagination 
des directeurs de programmation la 
responsabilité des scènes violentes à 
la télévision. « Le contenu violent est 
rarement issu de la scène locale. Il 
provient surtout du cinéma améri­
cain, dont nous gave le réseau Qua­
tre Saisons. Pour les Américains, 
l’action passe par la violence».

Étonnamment perspicace pour 
son jeune âge, Virginie ne connaît 
pas encore l’impact qu’aura sa péti­
tion sur le premier ministre. « M. 
Mulroney, il en fera ce qu’il veut de 
ma pétition. Mais il devrait prendre 
en considération l’arrivée prochaine 
des élections. Je crois qu’il n’a pas 
vraiment le choix ».

Une signature à la pétition de Vir­
ginie est plus qu’une simple griffe. 
Selon elle, c’est un geste qui équivaut 
à un engagement dans la lutte contre 
la violence.

SUITES
DE
LA PREMIERE
page

?|îî
:it Le général
; ; ; Les amendements constitution­

nels acceptés par la coalition au pou- 
yoir stipulent que le premier minis- 

. ire devra être un membre élu du 
Parlement. Montrée Pongpanit a dé- 

■ claré qu’il n’y aurait à ce sujet au­
cune hésitation.
: Le président du Parlement, Ukrit 
Mongkotnavin, a annoncé qu’il avait 
prévu un débat extraordinaire sur la 
Constitution lundi. Il a émis le voeu 
que les discussions aient lieu dans 
une atmosphère de « réconciliation 
nationale ».
. Le ministre des Affaires étrangè­
res, Pongpol Adireksarn, du Parti de 
la nation thaï, a été le premier à dé­
savouer Suchinda Kraprayoon publi­
quement.

Les larmes aux yeux, il a déclaré 
hier à la presse que le premier minis­
tre devait assumer la responsabilité 
.de la répression meurtrière des ma- 
.ilifestations et démissionner.
'! « Le premier ministre doit être 
tienu pour responsable de ces morts, 
:d-t-il dit après avoir rencontré des 
4mbassadeurs étrangers. L’image 
du pays ne pourra s’améliorer qu’a- 
.près le remplacement du premier 
ministre ».
Sri--------------------------------------------

Des centaines de fonctionnaires 
du ministère des Affaires étrangères 
sont allés au travail en vêtements de 
deuil et ont demandé au gouverne­
ment de dire la vérité sur la répres­
sion.

Suchinda Kraprayoon, un ancien 
général, a dirigé en février 1991 un 
coup d’Ètat militaire qui a abouti au 
renversement du premier gouver­
nement démocratique thaïlandais en 
12 ans.

La Confédération pour la démo­
cratie, fer de lance de la contesta­
tion, réclame, en plus de la démis­
sion immédiate du premier ministre, 
celles du commandant en chef des 
forces armées, le général Kaset Ro- 
jananil, et du commandant de l’ar­
mée de terre, le général Issarapong 
Noonpakdi, beau-frère de Suchinda 
Kraprayoon.

La Confédération a annoncé 
qu’elle avait prévu un rassemble­
ment lors de l’ouverture du débat 
parlementaire sur les changements 
constitutionnels.

Les manifestations se sont cal­
mées et la vie a commencé à revenir 
à la normale dans la capitale thaïlan­
daise depuis l’intervention publique 
du roi Bhumibol Adulyadej mercredi 
soir. Il avait alors demandé à Su­
chinda Kraprayoon et au dirigeant 
de l’opposition Chamlong Srimuang 
de rechercher un compromis.

Mais le général Kaset Rojananil a 
alimenté le ressentiment populaire 
jeudi soir en déclarant que l’armée 
avait agi avec « une extrême me­
sure» et que tous les Thaïlandais
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Québec récompense les champions 
de la formation professionnelle

Caroline Montpetlt

LES PREMIÈRES Olympiades de 
la formation professionnelle, visant à 
valoriser l’apprentissage des métiers 
dans les commissions scolaires du 
Québec, ont débuté cette semaine à 
Québec.

Sous la tutelle du ministère de l’In­
dustrie, du Commerce et de la Tech­
nologie ainsi que d’une kyrielle d’as­
sociations d’entrepreneurs privés, 
275 finalistes, auparavant sélection­
nés dans diverses régions de la pro­
vince, participeront en tout à ces 
Olympiades.

Les jeunes inscrits en formation 
professionnelle dans les commis­
sions scolaires de la province pour­

ront ainsi mesurer leur compétence 
dans divers secteurs de la construc­
tion, des industries et des services.

Les apprentis soudeurs, plom­
biers, mécaniciens, coiffeurs, fleuris­
tes, etc, pourront donc mesurer leur 
compétence. Certains gagnants et 
gagnantes représenteront d’ailleurs 
le Québec dans une compétition sem­
blable, qui sera tenue a Louisville, 
dans l’État du Kentucky, en 1992.

L’événement, conjugué au Salon 
de la formation professionnelle, qui 
se tient à Québec également, com­
porte une dictée en français et en an­
glais.

Au Québec, une compétition paral­
lèle permettra également aux adul­
tes, détenant déjà une certaine ex­

périence dans le secteur des métiers, 
de se mesurer entre eux.

Les différentes épreuves ont pour 
but d’évaluer les compétences des 
étudiants dans le secteur technique 
de leur choix.

Rappelons que les programmes de 
formation professionnelle au secon­
daire est un secteur particulière­
ment désaffecté par les étudiants 
québécois.

Ces Olympiades ont notamment 
pour objectif de revaloriser ces pro­
grammes de formation aux yeux des 
étudiants.

Les finales qui se déroulent à Qué­
bec sont l’aboutissement d’une série 
de compétitions organisées dans di­
verses régions du Québec.

Dans la liste des activités prévues, 
on retrouve par exemple une com­
pétition florale entre étudiants, une 
épreuve comprenant l’installation 
d’un système de plomberie, l’évalua­
tion de certaines tâches reliées à l’é­
lectricité dans la construction, une 
autre concernant la pose et la taille 
de briques dans un ouvrage de ma­
çonnerie...etc.

Pour sa part, Mme Monique Vé- 
zina, ministre d’État à l’Emploi et à 
l’Immigration, présente à l’ouver­
ture de ces Olympiades, a déclaré 
que « cet événement est un rendez- 
vous unique pour ceux et celles qui 
ont pris le ferme engagement de con­
trer le décrochage scolaire par la 
formation professionnelle ».

étaient responsables de l’effusion de 
sang.

« Quand des foules assoiffées de 
sang se sont approchées des soldats, 
ils ont dû abaisser leurs fusils et tirer 
pour les intimider, a dit le comman­
dant en chef des forces armées. 
Nous ne devrions accuser per­
sonne ».

Des rumeurs font état de centai­
nes de morts et de corps incinérés ou 
jetés dans la rivière Chao Phraya 
par des soldats.

4 La tentation
lers qui le côtoient.

C’est une perspective qui sourit 
également à certains de ses stra­
tèges électoraux qui confient qu’ils 
voudraient faire d’un référendum la 
première tranche d’une campagne 
pour faire réélire les conservateurs. 
La thèse référendaire rallie égale­
ment les nombreux sceptiques qui 
ont déjà fait une croix sur les efforts 
de Joe Clark pour produire une en­
tente négociée à seize. Mais même 
s’il y avait un déblocage général à la 
table de négociations, il n’est pas ex­
clu, dit-on dans son entourage, que le 
premier ministre tente tout de 
même l’aventure référendaire. Sur­
tout que tous les sondages montrent 
qu’une majorité de Canadiens sou­
haitent une telle consultation.

À l’inverse, le ministre aux Affai­
res constitutionnelles est celui à qui 
l’idée semble le plus répugner. 
Comme Benoît Bouchard d’ailleurs, 
Joe Clark trouve plus de risques à un 
référendum que d’avantages. Quand 
il dit qu’il veut l’éviter à tout prix, le 
ministre parle du fond du coeur, af­
firme ceux qui en ont discuté avec 
lui.

À Montréal cette semaine, Joe 
Clark a convaincu plusieurs de ses 
interlocuteurs provinciaux de l’ur­
gence de produire des résultats con­
crets et complets au terme de leurs 
négociations la semaine prochaine. 
S’il les obtient, il plaidera vigoureu­
sement contre la tenue d’un référen­
dum pan-canadien sur la Constitu­
tion. Et il pourra compter sur un cer­
tain nombre de ses collègues, y com­
pris la ministre de la Justice Kim 
Campbell qui a déjà affiché publi­
quement son peu d’engouement pour 
les référendums, pour l’appuyer.

En attendant, l’incertitude du gou­
vernement a nui à ses propres ef­
forts et alourdi le climat du débat. 
Parmi les provinces, les menées ré­
férendaires d’Ottawa ont semé la 
méfiance et compliqué le délicat tra­
vail de Joe Clark. Des premiers mi­
nistres susceptibles d’être de solides 
alliés constitutionnels d’Ottawa, 
comme Michael Harcourt, de la Co­
lombie-Britannique, et Roy Roma- 
now, en Saskatchewan, ont rabroué 
le gouvernement fédéral pour ses 
ambitions référendaires et son em­
pressement à les réaliser.

À l’inverse, parmi les partis d’op­
position, en particulier chez les libé­
raux qui préconisent depuis plus d’un 
an la solution référendaire, l’ambi­
valence des conservateurs à l’égard 
du projet a empoisonné le climat de 
collaboration entre les formations 
fédéralistes à Ottawa.

À tout événement, au cours de la 
prochaine semaine, les deux équipes 
vont donner chacune une ultime 
poussée pour concrétiser les deux 
principales options du gouverne­
ment.

Dans la capitale fédérale, le minis­
tre Harvie Andre a déjà entrepris, 
avec la délicatesse d’un brise-glace, 
de mener à bon port le bill qui per­
mettra à Ottawa de déclencher un 
référendum. Jeudi dernier, après 
moins d’une semaine de réflexion sur 
le projet, il n’a pas hésité à avoir re­
cours à la guillotine pour mettre fin à 
la première phase du débat aux 
Communes. Il menace d’écourter de 
la même façon les travaux du comité 
parlementaire qui a été saisi du pro­
jet.

À la table des provinces et des 
autochtones qui sera reconstituée à 
Toronto mardi, le tandem Clark-Bou­
chard est également prêt à pousser 
très fort pour produire une ébauché 
d’entente susceptible de justifier la 
tenue d’une conférence des premiers 
ministres et de produire un règle­
ment global du dossier constitution­
nel.

À Montréal hier, les provinces se 
sont quittées sur un blocage complet 
sur la question du Sénat. Cinq d’entre 
elles, le Manitoba, la Saskatchewan, 
l’Alberta, Terre-Neuve et la Nou­
velle-Écosse, veulent une Chambre 
haute où les provinces siègent à éga­
lité, les quatre autres envisagent un 
Sénat qui tient davantage compte 
des réalités démographiques cana­
diennes.

C’est le principal obstacle à un dé­
blocage général, mais il est de taille. 
À une semaine de l’échéance, indi­
quait hier Joe Clark, Ottawa n’a pas 
trouvé de solution pratique pour ré­
concilier les deux points de vue. Il 
n’a pas non plus le luxe de se faire 
des ennemis s’il veut rallier toutes 
les provinces, comme l’exige la 
Constitution, au rétablissement d’un

veto constitutionnel pour Québec. 
Pas de réforme du Sénat acceptable, 
a déjà dit l’Alberta, pas de veto.

Pour dénouer l’impasse, il est 
question qu’en fin de semaine Brian 
Mulroney mette ses contacts person­
nels à contribution pour tenter d’a­
madouer les apôtres d’un Sénat égal, 
à commencer par des premiers mi­
nistres conservateurs comme Gary 
Filmon au Manitoba, Don Cameron 
en Nouvelle-Écosse et surtout Don 
Getty en Alberta.

Avant même de s’asseoir à table 
mardi, Joe Clark pourrait alors avoir 
une bonne idée de s’il a oui ou non 
perdu le gros du pari des deux der­
niers mois de négociations.

Mais même s’il gagne et que ses 
efforts produisent la base d’une en­
tente globale négociée sur la Consti­
tution le mois prochain, de deux à 
quatre provinces, dont le Québec et 
la Colombie-Britannique, auront des 
référendums au cours de l’année qui 
suivra.

4 Des rejets
Ces torchères, qui brûlent à l’air 

libre, pourraient brûler efficacement 
du gaz naturel propre. Mais comme 
les biogaz contiennent des molécules 
de chlore, particulièrement résistan­
tes à la chaleur, il en résulte, selon le 
rapport confidentiel de l’ingénieur 
Bourassa, une combustion « très 
inefficace ».

Le résultat est dramatique : « Des 
produits autrement plus dangereux 
(que les six gaz cancérigènes pré­
sents dans les biogaz) peuvent en ré­
sulter, notamment des dioxines et 
des furannes », écrit l’ingénieur à ses 
supérieurs.

En clair, explique un membre du 
même service de la CUM qui tient à 
garder l’anonymat, « le CTED de la 
Ville de Montréal pourrait être la 
pire source de dioxines et de furan­
nes de la région de Montréal, sinon 
du Québec. Pire encore que l’inciné­
rateur Des Carrières, qui appartient 
lui aussi à la Ville, ces émissions fi­
lent dans le milieu urbain au raz du 
sol de sorte que les molécules hyper- 
toxiques et cancérigènes se déposent 
tout près dans le quartier. Au moins 
l’incinérateur Des Carrières par­
vient à une certaine dispersion en 
raison de la hauteur de sa cheminée. 
Là, on est devant un des pires mo­
dèles de dispersion. »

Les dioxines et les furannes sont 
parmi les molécules les plus dange­
reuses que tentent actuellement de 
neutraliser les normes environne­
mentales du Canada et du Québec. 
Ces molécules sont si cancérigènes 
que les rejets annuels de quelques di­
zaines de grammes chaque année 
sont considérés comme une des me­
naces environnementales prioritai­
res au pays. Ces molécules stimulent 
la croissance de plusieurs formes de 
cancer, agissant comme une sorte de 
révélateur dans l’organisme. Les re­
cherches démontrent qu’elles peu­
vent par ailleurs provoquer des mu­
tations génétiques et des malforma­
tions congénitales.

La possibilité qu’une combustion 
incomplète, c’est-à-dire à une tem­
pérature inférieure à 1200 C, de ces 
molécules organo-chlorées puisse 
provoquer la formation de dioxines 
et de furannes a aussi amené la CUM 
à demander au ministère québécois 
de l’Environnement d’exiger une 
évaluation minutieuse de ce qui se 
passera dans les turbines électriques 
sensées éliminer les biogaz pour en 
faire de l’électricité.

Montréal a toujours présenté cette 
incinération sous le vocable fort po­
sitif de « valorisation énergétique », 
un euphémisme qui met en valeur la 
récupération d’énergie et moins, ce 
qui se passe dans la chaudière éli- 
minatrice...

Le 27 avril dernier, l’ingénieur 
Bourassa et son supérieur et direc­
teur adjoint du Service d’assainis­
sement, M. Fernand Cadieux, de­
mandaient officiellement à Québec 
d’inclure dans l’étude d’impacts en­
vironnementaux des futures turbines 
électriques de Montréal une évalua­
tion de la combustion de tous les or- 
gano-chlorés présents dans les bio­
gaz En tout, la CUM demande une 
expertise de rejet sur 23 gaz toxiques 
ou cancérigènes qu’elle sait présent 
dans ces biogaz. ....

Il ne fut pas facile à la CUM d ob­
tenir de Montréal la liste des gaz 
dangereux présents dans ses biogaz 
malgré les pétitions de transparence 
de la première ville de 111e.

Dans son rapport du 14 avril, l’in­
génieur Bourassa écrit en effet : 
« J’ai enfin pu obtenir, après nombre 
de demandes, la composition des gaz 
produits au CTED. » Cette composi­
tion a été établie par la firme SCS en 
1988-89, soit, il y a trous ans...

Selon les renseignements qu’il a 
obtenus de Montréal, l’ingénieur 
Bourassa précise dans son rapport 
que l’ex-carrière Miron exhalait ac­
tuellement 13 milliards de pieds cu­
bes de biogaz par année en 1991. Ce 
volume impressionnant sera porté à 
15 milliards en 1994.

Actuellement, précise l’ingénieur,

2,9 milliards de pieds cubes sont dé­
truits par les deux grandes torches 
du site et un milliard par les 64 plus 
petites, installées temporairement 
en attendant que les pompes aspiran­
tes et les tubines soient en place. In­
cluant une autre torchère portative 
et la chaufferie du CTED, Montréal 
parvient donc présentement à brûler 
seulement 40 % de ses biogaz, ce qui 
est sensiblement moins que le pré­
tendaient ses récents communiqués.

Le même rapport indique que ces 
biogaz contiennent entre 4.7 et 14 ton­
nes métriques de chlorure de vinyle 
par an, 0.63 à 0.76 tonnes de benzène, 
1.4 à 18.9 tonnes de chlorure de mé­
thylène, 0.2 à 2.5 tonnes de méthyl ch­
loroforme, 55 à 72 tonnes de toluène 
et entre 11.8 et 66 tonnes de xylène, 
ce que l’ingénieur Bourassa qualifie 
« d’émissions atmosphériques très 
importantes » et susceptibles, à son 
avis, de susciter la formation de dio­
xines et furannes.

Le rapport obtenu par LE DE­
VOIR confirme les appréhensions 
exprimées plus tôt cette semaine par 
M. Marvin Rontrand, de la Coalition 
démocratique de Montréal, à l’occa­
sion d’une entrevue accordée au quo- 
ditien The Gazette. Ce quotidien rap­
portait aussi les propos de M. Ca­
dieux qui confirmait la possibilité de 
la présence de dioxines et de furan­
nes tout en limitant l’affaire à une 
hypothèse. C’est le même M. Ca­
dieux qui demande à Québec d’in­
clure cet aspect dans l’étude d’im­
pact de la future usine de transfor­
mation des biogaz en électricité.

Quant au surintendant du site, M. 
Jacques Gagnon, il soutenait à The 
Gazette que rien ne permettait de 
penser que la combustion des or- 
gano-chlorés de son site à basse tem­
pérature provoquait la formation de 
dioxines et de furannes, un phéno­
mène qui se vérifie généralement 
ailleurs.

4 Jeunes libéraux
mont. « Il n’y a plus rien qui m’é­
tonne, mais compte tenu des échéan­
ces, on aurait pu s’attendre à des 
progrès plus significatifs ». L’irrita­
tion du président des Jeunes libéraux 
vient surtout de la prétention des 
participants à cette conférence, qui 
ont laissé entendre que d’importan­
tes concessions favorables au Qué­
bec avaient été arrachées, alors qu’il 
n’en est rien. Il trouve les fédéraux 
un peu cyniques quand ils se vantent 
d’avoir cédé six champs de compé­
tence, sur les onze dont l’exclusivité 
est déjà reconnue en vertu même de 
l’actuelle Constitution. Sans compter 
que le rapport Allaire réclame 
l’exercice de la pleine souveraineté 
du Québec dans onze autres champs 
de compétence.

À l’été de 1990, A La Pocatière, les 
Jeunes libéraux avaient secoué les 
fondements mêmes de leur parti, 
ébranlé le monde politique québécois 
et angoissé leur chef Robert Bou­
rassa, en adoptant un document d’o­
rientation constitutionnelle « Le nou­
veau défi national des Québécois », 
qui préconisait la pleine autonomie 
politique. L'audacieuse opération 
avait pavé la voie à l’élaboration du 
rapport Allaire, qui est devenu la po­
sition officielle du PLQ au congrès 
plénier de 1991. En fin de semaine, la 
Commission Jeunesse se propose de 
répéter l’exploit pour donner le ton 
au congrès que la direction du parti 
se propose de convoquer en juin pro­
chain, pour débattre des éventuelles 
offres fédérales.

L’exécutif de la Commission Jeu­
nesse s’est réuni hier soir au camp 
musical d’Asbestos pour fignoler la 
proposition qui sera soumise à l’as­
semblée plénière de dimanche ma­
tin. Mario Dumont précise que « c’est 
seulement dans les détails qu’il y a 
lieu de rajeunir le document de La 
Pocatière. Mais sur le fond, sur la 
pensée, c’est encore tout à fait con­
forme à la deuxième alternative ar­
ticulée dans le rapport Allaire, la 
pleine autonomie politique. Parce 
que je conserve l’impression qu’il 
sera très difficile d’en venir à une en­
tente constitutionnelle».

Les délibérations d’Asbestos, pour 
l’essentiel, se dérouleront à huis clos. 
Aujourd’hui, les 250 Jeunes libéraux 
délégués de comtés débattront du 
projet gouvernemental de réforme 
de l’enseignement collégial, qui fera 
l’objet à l’automne d’une commission 
parlementaire. C’est demain matin 
en plénière que la Commission Jeu­
nesse définira sa nouvelle position 
constitutionnelle. Le chef, Robert 
Bourassa, ne participera pas à ces 
assises.

23 mai
par la PC et l'AP

1991: mort du pianiste allemand 
Wilhelm Kempff, à Positano, en 
Italie, à l’âge de 95 ans.
1990: Québec obtient une injonc­
tion ordonnant aux camionneurs 
indépendants de lever leurs bar­
rages routiers.
1986: le président Ronald Reagan 
impose des droits compensatoires 
de 35 pour cent sur les importa­
tions de bardeaux de cèdre cana­
dien.
Ils sont nés un 23 mai: le natura­
liste suédois Cari Von Linné (1707- 
1778); le médecin autrichien Franz 
Mesmer (1753-1815); la chanteuse 
Rosemary Clooney (1928-...); l’ac­
trice Joan Collins (1933 ).

WEEK-END
SAMEDI

L’association des bègues du Canada est 
heureuse de vous présenter le pro­
gramme de la 4e séance d'information 
annuelle relative au bégaiement de votre 
enfant, le samedi 30 mai de 9 h à 12 h, à 
l’Hôpital Notre-Dame, 1560 rue Sher­
brooke est, Pavillon Mailloux, salle no 1 à 
Montréal. Confirm. : 353-1042.

■
Le Salon québécois du cheval, du 15 au 

29 mai, au Carrefour Laval (sortie 10, 
autouroute des Laurentides, angle auto­
route Laval), ouvert de 11 h à 22 h tous les 
jours (jusqu’à 21 h du mardi au jeudi). 4 
spectacles par jour : 12 h 30, 15 h, 17 h 30, 
20 h ( 13 h, 16 h 30 et 19 h 30 du mardi au 
jeudi). Casino ouvert tous les jours de 
14 h à 2 h. Rens. : 252-3183.

■
Les membres de la corporation Accueil 

Kmmanu-Kl-N vous invitent à une soirée- 
souper spaghetti qui aura lieu le samedi 
23 mai à la Polyvalente Ste-Thérèse, 401 
rue du Domaine. Rens. : 434-9406.

■
Multi-Écoute est un service confiden­

tial et anonyme, d’information et de ré­
férence, de soutien aux démarches quo- 
tidennes d'intégration à la société qué­
bécoise. Ouvert du lundi au jeudi de 10 h à 
20 h et le vendredi de 10 h à 16 h 30. Rens. : 
737 3604.

■
J ASS inc., organisme à but non lucratif, 

organise une marche de santé tous les sa­
medis sur le Mont-Royal. Départ à 14 h à 
l’angle des rues Mont-Royal et de l’a­
venue du Parc. 388-8727.

■
Les Soupers Branchés invitent tous les 

célibataires dynamiques de 25 à 40 ans à 
venir souper et s’amuser au Café Laurier 
pour se rencontrer d'une façon différente 
et originale (à tous les 2 samedis). Ré- 
serv. : 528-8886.

■
Le Centre d’aide aux familles d'alcoo­

liques et de toxicomanes, 800, bout Cho- 
medey, Tour A, bur. 210 à Chomedey, La­
val, offre des services pour aider tous les 
membres de la famille. 686-6969.

DIMANCHE

Le Centre de la montagne organise la 
troisième éditon de la Corvée du mont 
Royal, le dimanche 24 mai. Les inscrip­
tions se feront la journée même, à comp

ter de 9 h, à la maison Smith dans le parc 
du Mont-Royal. Rens. : 844-4928.

■
Le Centre éducatif forestier du Bois-de 

Belle-Rivière vous invite à participer à 
l'atelier « Arbres et arbustes pour attirer 
les oiseaux », qui aura lieu, les dimanches 
31 mai, 7,14 et 21 juin à compter de 14 h. 
Tous les samedis du 30 mai au 11 juillet, 
un naturaliste vous accompagne pour 
vous faire découvrir les secrets du milieu 
forestier de l'érablière. Rens. : 258-3433 ou 
1 800-363-2589.

■
Les chrétiens de Saint-Laurent fête le 

350e anniversaire de la fondation de 
Montréal par une grande célébration oe­
cuménique bilingue avec la participation 
des chorales des églises chrétiennes de 
tout Saint-Laurent. Dimanche 7 juin à 
19 h 30 en l'église Saint-Sixte. Rens. : 747- 
7621.

■
Dimanche 24 mai à 11 h 30, l’Association 

des arthriques de la région de Montréal 
vous invite à une conférence des mem­
bres du conseil sous le thème : « Super­
rencontre du printemps », à l’Auditorium 
Édouard Asselin, 1112 rue Sanguinet (an­
gle bout René Lévesque est). Rens. : 676- 
6253.

■
Dimanche 31 mai, le Renouveau charis­

matique du diocèse de Montréal organise 
une conférence sous le thème : « Les si­
gnes de Jésus », à la salle paroissiale de 
l’église Notre-Dame de la Consolata, 7120 
rue Papineau de 14 h à 16 h. Inscr. : 353 
3038.

■
Dimanche 24 mai, les employés des ma 

gasins Woolco et Woolworth organisent 
un march-o-lhon de l’espoir qui aura lieu 
le dimanche 24 mai dans le but de recueil 
lir des fonds pour la Société d’arthrite. 
Les participants doivent se rejoindre au 
parc du Domaine vert situé au 10 423 
Montée Ste-Marianne à Boisbriand à 12 h 
pour s'engager sur le parcours de 5 km 
vers 13 h 30. Rens. : 842-4848.

■
Marché aux puces au Ciné-Parc Bro- 

mont, bout Bromont à Bromont, du 3 mai 
au 8 novembre. Rens. : 243-0112 ou 243- 
4293.

■
Les « Gens de coeur seuls» recher­

chent des messieurs distingués afin de 
participer à ses soupers-rencontre dan­
sants qui ont lieu les samedis soirs. Le 
dimanche, brunch de 11 h à 16 h au Res­
taurant Pulisiana, 5860, bout Léger. De- 
nyse au 589-7833.

7



Le Devoir, samedi 23 mai 1992 ■ A-5

Les députés canadiens 
sont les moins bien payés
d’après PC et Reuter

U N E ENQU ÉTÉ a démontré que les 
députés fédéraux canadiens sont les 
.moins bien payés des sept pays les 
.plus industrialisés du monde. ’
, Le député canadien reçoit annuel­
lement un salaire de 54118 $ US, soit 
,un peu moins que son collègue bri­
tannique, qui est payé 54 680 $ US.
, Il est cependant loin derrière le 
député japonais, avec ses 
157 000 $ US. L’Américain suit avec 
■129 500 $ US. Puis 1’Italien 
.( 108 000 $ US), le Français 
(81 926$ US) et l’Allemand 

.(73 600$ US).
En dollars canadiens, le salaire du 

député à Ottawa s’établit à 64 400 $, 
■plus une allocation exempte d’impôt 
de 21 300 $, qui équivaut à une allo­
cation imposable de 41 846$.

Les membres du cabinet reçoivent 
encore plus et le premier ministre 
est le mieux payé, soit 156 000$.

Pour ce qui est du régime de re­
traite, celui des députés canadiens 

:est aussi avantageux que celui des 
Américains.

J Après six ans aux Communes, le 
député canadien peut commencer à 

‘recevoir sa pension dès son départ, 
quel que soit son âge. Le minimum 
'est de 18000$ par année.
! Les paiements sont indexés à l’in- 
1 flation, mais les pensions indexées 
‘sont versées seulement à l’âge de 60 
ans.

Pour M. David Somerville, prési­
dent de la Coalition nationale aes ci­
toyens, ce régime de pension est tout 
simplement « scandaleux ». Selon lui, 
les députés « devraient se sentir cou­
pables ».

M. Somerville a calculé qu’un dé­
puté qui prend sa retraite à l’âge de 
35 ans, après avoir passé six ans aux 
Communes, va recevoir des rentes 
d’au moins 1,6 million $, s’il vit jus­
qu’à 75 ans et que le taux d’inflation 
se maintient à une moyenne de 5 % 
par année.

Les députés américains s’attirent 
les mêmes critiques. « Les pensions 
de la Chambre des représentants 
sont trop généreuses et injustes», 
accuse M. David Keating, président 
du National Taxpayers Union.

« Ils ont des pensions de deux à 
trois fois supérieures à celles du sec­
teur privé, signale-t-il, et de 30 à 60 % 
plus élevées que celles des employés 
fédéraux. »

En plus d’allocations non imposa­
bles et de pensions indexées, les dé­
putés canadiens ont droit à certains 
autres avantages, comme l’accès à 
un restaurant subventionné, des cou­
pes de cheveux bon marché et leur 
tailleur personnel. Ils (ou leurs pro­
ches parents) peuvent, de plus, effec­
tuer gratuitement 64 vols aller-re­
tour n’importe où au Canada chaque 
année.

Le festival néo-nazi de Sorel 
préoccupe au plus haut point

Paul Cauchon

; LE CONGRÈS juif canadien et la Li­
gue antifasciste mondiale (LAM) 
sont très préoccupés par la tenue 

ssible d’un festival néo-nazi cet été 
Sorel.

J La LAM rendait publique hier une 
invitation qu’elle a interceptée et qui 

: fait état d’un « Festival aryen 1992 » 
censé se tenir du 31 juillet au 2 août 
au Québec en collaboration avec 
l’« Office provincial du Québec » du 
Ku Klux Klan. Selon les informations 
de la LAM, ce « festival » se tiendrait 
dans une des îles de Sorel.

Le formulaire d’invitation au fes­
tival comporte un casier postal de 
Montréal où on peut envoyer son ins- 

•cription, et prévoit des activités 
■ comme du cross lightning, de la mu­
sique, des discours, des jeux. On 

■ajoute qu’aucune arme ni caméra 
1 sera toléré « sauf personnes autho- 
risés» (sic).

La LAM croit qu’un des organisa­

teurs de l’événement est Alain Roy, 
qui faisait partie d’un groupe de per­
sonnes arretées il y a plusieurs mois 
en relation avec une histoire d’explo­
sifs prêts à être déposés dans un im­
meuble habité par des Noirs dans le 
quartier Ilochelaga-Maisonneuve de 
Montréal (les accusés ont été libérés 
faute de preuve dans cette affaire).

La LAM dit avoir informé les auto­
rités policières ainsi que les auto­
rités municipales de Sorel de la te­
nue possible de cet événement, ap­
pelant à la plus grande vigilance.

« Les gens ne se rendent pas né­
cessairement compte du danger que 
représente un tel rassemblement, 
explique Alain Dufour de la LAM.

Pour sa part le Congrès Juif Ca­
nadien (section Québec) se dit très 
préoccupé par la possibilité de ce 
rassemblement, et il entend surveil­
ler « tout empiétement à la législa­
tion traitant des droits de la per­
sonne du Québec, ainsi que la possi­
bilité de déposer des plaintes».

Le Québec pourra refuser un immigrant 
qui voudrait s’installer ailleurs au Canada

Michel Venne
de notre bureau de Québec

UN PROJET de loi à l’étude à l’As­
semblée nationale donnera au minis­
tre des Communautés culturelles et 
de l’Immigration le pouvoir de re­
fuser un candidat à l’immigration 
même s’il satisfait aux conditions et 
critères de sélection.

Ce pouvoir pourra s’exercer no­
tamment pour écarter les terroristes 
ou hommes de main de dictateurs 
sanguinaires dont la présence au 
Québec serait indésirable.

Mais il sera utiüsé le plus souvent 
dans les cas où le ministre « a des 
motifs raisonnables de croire que le 
ressortissant étranger n’a pas l’in­
tention de s’établir au Québec ».

Selon des données fournies par le 
ministère, ce pouvoir aurait pu être 
utilisé dans au moins une douzaine 
de cas, qui ont été réglés par d’autres 
voies, au cours de l’année dernière.

Il arrive que des candidats 
avouent candidement, lors de l’entre­

vue de sélection, avoir l’intention 
d’aller rejoindre leur famille à To­
ronto, une fois admis comme immi­
grant au Québec, relate la ministre 
Monique C.agnon-Tremblay dans un 
bref entretien avec LE DEVOIR.

Jusqu’à présent, le gouvernement 
du Québec ne dispose pas du pouvoir 
lui permettant de rejeter cette can­
didature si, par ailleurs, le candidat 
répond favorablement aux critères 
de sélection : l’employabilité, la con­
naissance du français, et le reste.

Le Québec devient alors une sim­
ple porte d’entrée au Canada pour 
des personnes qui trouvent que la 
procédure ici est plus simple ou que, 
pour les immigrants investisseurs, le 
programme québécois est plus avan­
tageux.

Dans de telles situations, le Qué­
bec est perdant puisqu’il dépense de 
fortes sommes pour attirer de par­
tout au monde des immigrants qua­
lifiés, qui parlent français autant que

r>ssible, ou encore des investisseurs 
qui il accorde des avantages finan­

ciers.
Selon une étude récente comman­

ditée par le ministère, au moins 30 % 
des immigrants admis au Québec ont 
quitté le territoire après cinq ans, 
dont le tiers s’établissent en Ontario. 
Ces chiffres sont des minima puisque 
l’étude ne portait que sur les immi­
grants ayant produit une déclaration 
de revenu après un an de résidence 
au Québec.

Ce nouveau pouvoir pourra être in­
voqué également dans les cas où on 
juge que le candidat « n’a que peu de 
possibilités de s’établir (ici) avec 
succès». Il pourra aussi servir à 
écarter les personnes « dont l’établis­
sement au Québec irait à l’encontre 
de l’intérêt public».

Ce pouvoir pourrait être utilisé, 
par exemple, pour empêcher l’éta­
blissement au Québec d’un terroriste 
ou de l’homme de main d’un dicta­
teur sanguinaire, dont l’établisse­
ment au Québec serait incompatible 
avec l’intérêt public.

« Nous voulons pouvoir éviter des 
affaires Al-Mashat », dit la ministre.

L’ancien ambassadeur irakien à 
Washington, M. Mohammed Al- Mas- 
hat, a été admis comme immigrant 
reçu au Canada en mars 1991 sans 
qu’aucun ministre du cabinet fédéral 
n’ait été informé. Al-Mashat avait 
été ministre au sein du gouverne­
ment dictatorial de Saddam Hussein. 
L’affaire avait soulevé un tollé, au­
cune irrégularité dans la procédure 
d’admission n’avait toutefois été ré­
vélée.

Si le diplomate irakien s’était pré­
senté au Québec (il est arrivé par la 
Colombie-Britannique), le gouver­
nement du Québec n’aurait pas pu 
non plus, en principe, le renvoyer. 
Avec le nouveau pouvoir dévolu au 
ministre, cela deviendra possible.

Même si les candidats à l’immi­
gration au Québec doivent subir une 
enquête fédérale de sécurité (véri­
fication des antécédents judiciaires 
notamment), le Québec détient de 
manière exclusive depuis un an le 
pouvoir de sélectionner les immi­
grants sur son territoire.

L’amélioration du plan de pension des députés 
soulève le tohu-bohu à l’Assemblée nationale

Norman Dellsle
de la Presse canadienne

QUÉBEC — Le ton a monté cette 
semaine à l’Assemblée nationale au 
cours d’un débat sur un projet de loi 
par lequel les députés veulent amé­
liorer leur plan de pension.

« Je trouve inopportun, indécent, 
inadmissible et inacceptable d’adop­
ter un tel projet de loi au moment où 
on annonce une taxe de 4 % sur les 
services », a déclaré le leader par­
lementaire de l’opposition et député 
péquiste de Joliette, Guy Chevrette.

Les députés péquistes s’opposent à 
l’adoption de cette loi qui augmente 
les avantages financiers des 125 dé­
putés de l’Assemblée nationale à un 
moment où la récession frappe du­
rement la plupart des contribuables 
québécois.

La réplique du gouvernement li­
béral est venue sur un ton tout aussi 
dur et sec : comme un député peut 
se retirer volontairement du plan de

pension, les députés libéraux ont in­
vité leurs collègues péquistes à se re­
tirer volontairement du plan puis­
qu’ils le citiquent si violemment.

« Il faut aller au-delà de votre dis­
cours, le concrétiser par des actes », 
a dit le libéral Ghislain Maltais, dé­
puté de Saguenay, en invitant ses ad­
versaires à verser la quote-part de 
leur plan de pension « aux bonnes 
oeuvres, avec ou sans reçu».

Le débat a rapidement viré à l’en­
gueulade, au point que le député 
Jean-Pierre Jolivet, péquiste de La- 
violette, a dû retirer l’expression 
« Ferme ta boîte » qu’il avait lancée 
à l’endroit du libéral Robert Thérien, 
député de Rousseau, malgré ses pré­
tentions que le terme « boîte » n’est 
pas en soi antiparlementaire.

Le projet de loi en question a pour 
effet d’harmoniser le régime de pen­
sion des députés de l’Assemblée na­
tionale aux nouvelles lois fédérales. 
Mais le gouvernement en a profité 
pour y apporter des modifications, 
notamment en augmentant la part

de l’employeur dans le régime. Cette 
part provient naturellement des 
fonds publics.

Il s’ensuit un coût additionnel d’en­
viron un million de dollars par année 
pour l’État, c’est-à-dire les contri­
buables.

« Ce n’est pas opportun de faire 
cela », a commenté le député de Jo­
liette Guy Chevrette dans le débat 
entourant le projet de loi.

Il a rappelé toutes les taxes addi­
tionnelles qui venaient de frapper les 
contribuables québécois, notamment 
les frais de 2 $ imposés sur les pres­
criptions médicales pour les person­
nes âgées et l’abolition de la gratuité 
pour les soins dentaires des jeunes 
âgés de 10 à 16 ans.

Un autre péquiste, Christian Cla­
veau, député d’Ungava, a raconté 
que le projet de loi était inexplicable 
pour ses électeurs, soit « les gens de 
Chibougamau et de Chapais qui, 
dans mon comté, ont perdu leur em­
ploi à cause des fermetures de mi­
nes ».

Le député de Pointe-aux-Trem- 
bles, Michel Bourdon, a cité le cas 
des de travailleurs congédiés à l’âge 
de 45 ans avec une pension de 4000$, 
pendant que les députés bonifient 
leur propre pension.

Mais le libéral Ghislain Maltais a 
soutenu que la pension des députés 
était « l’une des moins généreuses au 
Canada » pour des membres d’un 
Parlement. « Si je décède demain 
matin, ma conjointe et mes enfants 
toucheront 9500 $ par année », a-t-il 
raconté.

Un autre libéral, Jean Joly, député 
de Fabre, a fait valoir que les coti­
sations au régime de pension d’un dé­
puté élu à 25 ans et qui a siégé pen­
dant huit ans atteindront 65 000 $. Si 
ce montant avait été investi ailleurs, 
il aurait pu rapporter à peu près 2 
millions $ à son propriétaire à l’âge 
de 65 ans, a soutenu le député Joly.

Le débat sur ce controversé projet 
de loi devrait normalement se pour­
suivre cette semaine.
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Klestil et Streicher se talonnent
Les deux s’affrontent aux présidentielles autrichiennes de demain

L’Azerbaïdjan veut 
l’aide de la Turquie

Waltraud Baryl
Le Monde

VIENNE — Les électeurs autri­
chiens doivent désigner, demain au 
second tour de l’élection présiden­
tielle, le successeur de M. Kurt Wal­
dheim. Deux des quatre candidats 
qui ont participé au premier tour, le 
26 avril, restent en lice : M. Rudolf 
Streicher, 53 ans, candidat du Parti 
social-démocrate (SPOe), qui avait 
obtenu 40,7 % des voix, et M. Thomas 
Klestil, 59 ans, présenté par le Parti 
populiste (OeVP, chrétien-démo­
crate), qui avait recueilli 37,2 % des 
suffrages.

Le duel s’annonce serré. 160 000 
voix seulement séparaient les deux 
candidats à l’issue du premier tour. 
Le report des suffrages — plus d’un 
million — qui s’étaient portés sur la 
candidate du Parti libéral (FPOe, 
droite nationaliste), Mme H eide Sch­
midt (16,4%) et sur celui des Verts, 
M. Robert Jungk (5,7%), sera déci­
sif. Selon les instituts de sondage, il 
s’agit d’un électorat « totalement in-

BAALBEK (Reuter) — Les combat­
tants du Hezbollah pro-iranien ont 
lancé hier une série de roquettes 
contre la « zone de sécurité » créée 
dans le sud du Liban par Israël et ont 
juré d’anéantir l’État hébreu après 
les raids aériens qui ont fait 12 morts 
jeudi.

« Nous disons à tous les Juifs qui 
sont venus en Israël: Vous le regret­
terez parce que nous vous attendions 
et ce qui va arriver sera pire », a dé­
claré Cheikh Subhi Tofaili, un diri­
geant du Hezbollah, à des milliers de 
personnes venus assister à Baalbek 
aux obsèques de sept des victimes 
des raids aériens.

« Notre guerre se poursuivra jus­
qu’à la liberation de tout le pays (...) 
L’ennemi s’inclinera devant la puis­
sance et la détermination de la résis­
tance islamique. Nous attendons l’en­
nemi dans le monde entier », a-t-il 
ajouté.

Environ 4000 personnes, dont 400 
combattants, se sont rassemblées 
dans cette ville située à 70 km de 
Beyrouth. « Mort à l’Amérique et à 
Israël », ont scandé les manifestants.

Les combattants du Hezbollah ont 
tiré 100 roquettes de fabrication so­
viétique Katioucha et des obus de 120 
mm contre la « zone de sécurité » 
cgntrolée par l’armée israélienne et 
l’Armée du Liban-Sud (ALS), sou­
tenue par Israël.

L’Iran a dénoncé les raids aériens 
israéliens au Liban et a demandé 
aux pays arabes et musulmans de 
réagir promptement contre cette 
« agression flagrante ».

Après les raids de jeudi, Israël a 
continué de bombarder au cours de 
la nuit des positions palestiniennes 
au Liban.

« Le bombardement des objectifs 
terroristes se poursuit au cours de la

dépendant dont le comportement de 
vote est difficle à évaluer».

Dans quelle mesure les électeurs 
de Mme Schmidt reporteront-ils leur 
vote sur M. Klestil et ceux de M. 
Jungk sur M. Streicher? Iront-ils 
plutôt rejoindre massivement le 
camp des abstentionnistes ( 16 %) du 
premier tour ? C’est la question-clé. 
M. Streicher devrait, pour sa part, 
chercher à mobiliser les nombreux 
électeurs, traditionnellement socia­
listes, qui se sont abstenus au pre­
mier tour, notamment à Vienne, fief 
« rouge». Avec 69% de votants, le 
taux de participation est resté lar­
gement au-dessous de taux national 
de 83,8%.

L’homme de parti et le diplomate
Selon les sondages, « M. Streicher 

dispose d’un léger avantage au dé­
part, mais M. Klestil a des chances 
réelles de l’emporter ». Après un dé­
bat télévisé entre les deux concur­
rents, seul « événement » d’une cam­
pagne électorale particulièrement

nuit », a déclaré à Reuter un porte- 
parole militaire.

D’après radio-Israël, l’armée is­
raélienne a été inquiétée par la réus­
site d’un assaut mené mardi par le 
Hezbollah pro-iranien contre une po­
sition de l’ALS. L’opération s’était

calme, les commentateurs avaient 
décelé une légère supériorité de M. 
Klestil, dont la vivacité contrastait 
singulièrement avec l’allure pesante 
de M. Streicher, pourtant de six ans 
son cadet. M. Klestil est apparu plus 
motivé que M. Streicher, dont on sait 
qu’il n’a accepté qu’à contre-coeur 
d’être candidat.

Après avoir fait toute sa carrière 
dans le secteur nationalisé, pour ter­
miner comme ministre responsable 
du secteur nationalisé et des trans­
ports dans l’actuel gouvernement de 
coalition social-démocrate-conser­
vateur, M. Streicher est beaucoup 
plus « politique » et proche de son 
parti, aux yeux des électeurs, que M. 
Klestil, diplomate de carrière. Selon 
les analyses du scrutin du 26 avril, 
63% des électeurs ont voté pour M. 
Streicher parce qu’il était le can­
didat de SPOe. 39 % seulement ont 
porté leurs voix sur M. Klestil parce 
qu’il était le candidat de l’OeVP, dont 
l’électorat s’est dramatiquement ef­
frité ces dernières années. M. Strei­
cher n’a pas recueilli de voix au-delà 
de l’électorat traditionnellement so-

soldée par la mort d’un membre de 
l’ALS et la capture de quatre autres 
dans la « zone de sécurité ».

Les raids de jeudi sont les plus im­
portants lancés par Israël depuis le 
début de l’année.

Le Liban a déclaré qu’il porterait

cialiste. Pour être élu dimanche, il 
lui faudra donc un apport de voix des 
électeurs « flottants » venus de la 
droite et des écologistes.

M. Klestil, secrétaire général aux 
Affaires étrangères, ancien ambas­
sadeur aux États-Unis, qui était parti 
d’une position d’outsider absolu, a 
créé la grande surprise du premier 
tour en obtenant seulement 3,5 % de 
voix de moins que son concurrent, 
parti favori du scrutin. L’expérience 
internationale de M. Klester, facteur 
non négligeable face au défi de l’in­
tégration européenne du pays a ap­
paremment séduit un grand nombre 
d’Autrichiens.

Les Autrichiens sont aussi, sans 
aucun doute, sensibles à l’argument 
électoral du candidat de l’OeVP, qui 
fait valoir que « le pouvoir a besoin 
de contrôle ». M. Klestil fait ainsi ré­
férence au fait que le chef du gouver­
nement et le president du Parlement 
— numéro deux derrière le président 
de la République dans l’ordre proto­
colaire — sont des sociaux-démocra­
tes.

plainte auprès du Conseil de sécurité 
de l’ONU contre cette « agression is­
raélienne injustifiée».

Le ministre israélien de la Dé­
fense Moshe Arens a, quant à lui, 
condamné le Liban et la Syrie pour 
avoir laissé agir le Hezbollah.

MOSCOU (Reuter) — Des dirigeants 
azéris ont déclare hier qu’ils pour­
raient demander l’aide de la Turquie 
pour faire cesser les combats avec 
les Arméniens dans le Caucase.

Le ministère russe des Affaires 
étrangères a par ailleurs condamné 
l’occupation de territoires azéris par 
les Arméniens.

Dans un communiqué au ton très 
vif, le ministère russe reproche aux 
forces arméniennes du Haut-Kara- 
bakh, région enclavée en Azerbai­
jan, de s’etre emparées de la ville de 
Lachine pour créer un couloir avec 
la République d’Arménie.

« Aucune condition extérieure ne 
donne le droit à un État de recourir à 
l’annexion du territoire d’un autre 
pays. Personne ne peut compter sur 
le soutien de la Russie pour de tels 
actes illégaux », lit-on dans le com­
muniqué.

Lors d’une conférence de presse à 
Moscou, des responsables azéris ont 
déclaré qu’ils envisageaient de de­
mander à Ankara d’augmenter son 
aide au Nakhitchevan, région azérie 
située entre l’Arménie, l’Iran et la 
Turquie.

« Nous comptons pleinement sur le 
soutien que la Turquie nous fournit 
dans cette affaire », a déclaré Ta­
merlan Karayev, vice-président du 
parlement azéri.

« Jusqu’ici, le soutien a été de na­
ture politique. Mais en tant qu’État 
soumis à une agression, nous n’ex­
cluons pas la possibilité de demander 
une aide adaptée (...) C’est le droit de 
tout État souverain », a-t-il dit.

La Turquie est intervenue politi­
quement dans le conflit entre Ar­
méniens et Azéris la semaine der-

PORTO-VECCHIO (AP) - Trente 
bungalows et un bâtiment d’un vil­
lage de vacances de Porto-Vecchio 
(Corse du Sud) appartenant au mi­
nistère de l’Économie et des Finan­
ces et au ministère du Budget ont été 
totalement détruits dans la nuit de 
jeudi à hier dans un attentat à l’ex­
plosif commis par un commando 
d’une vingtaine d’hommes se récla­
mant de Ï’ex-FLNC (Front de libé­
ration nationale de la Corse).

Le FLNC canal-historique a re­
vendiqué hier matin auprès de Radio 
Corse Frequenza Mora l’attentat 
commis en réponse à la condamna­
tion par la 10e chambre correction­
nelle de Paris de deux militants na­
tionalistes, Jean-Michel Rossi (3 ans 
de prison et 80 000FF d’amende) et 
Jean-Dominique Allegrini (18 mois 
de prison et 40 000FF d’amende).

Le ministre de l’Économie et des 
Finances, Michel Sapin, et le minis­
tre du Budget, Michel Charasse, ont 
« fermement condamné cet acte de 
violence », contre lequel ils ont im­
médiatement porté plainte.

Selon la gendarmerie, un com-

nière, lorsque les affrontements ont 
débordé le cadre du Haut-Karabkah 
pour gagner le Nakhitchevan.

Le ministre russe de la Défense 
Pavel Gratchev a cependant déclaré 
à la presse qu’il ne s’attendait pas à 
une intervention militaire turque.

Les combattants arméniens se 
sont attaqués au dernier bastion 
azéri du Haut-Karabakh au début du 
mois. Plus de 1500 personnes ont péri 
en quatre ans d’affrontements dans 
cette région autonome à majorité ar­
ménienne mais administrée par l’A­
zerbaïdjan.

Il ne s’agit que de l’un des nom­
breux conflits interethniques qui me­
nacent d’éclatement la jeune Com­
munauté des États indépendants 
(CEI).

En Moldavie, cinq personnes ont 
été tuées au cours de la nuit d’hier 
dans des affrontements entre poli­
ciers moldaves et séparatistes rus- 
sophones, rapporte l’agence Itar- 
Tass.

Citant le centre de presse de la 
République du Dniestr, autoprocla­
mée par la minorité russe de cette 
région de Moldavie, l’agence ajoute 
que la police a attaqué sa capitale, 
Dubossary.

La municipalité a commencé l’é­
vacuation des femmes et des en­
fants, a déclaré le maire de la ville, 
Vladislav Finagine.

« À bref délai, nous comptons en­
voyer plusieurs milliers de person­
nes dans des régions plus sures de la 
république du Dniestr et dans les ré­
gions frontalières avec l’Ukraine », 
a-t-il dit.

Ce conflit a fait plus de cent morts 
depuis mars.

mando d’une vingtaine d’hommes ar­
més et cagoulés sont arrivés vers 
23 h 00 dans le village de vacances 
« Isola Verde », où résidaient 56 per­
sonnes: 36 retraités du ministère des 
Finances plus les employés, le gar­
dien, François Michelangeli, son 
épouse et sa fille.

Ils ont ligoté la totalité des 56 per­
sonnes présentes avant de les enfer­
mer dans une maison à l’extérieur du 
village de vacances, située sur la 
presqulle de Palombaggia à Porto- 
Vecchio.

Le commando a ensuite pris la 
fuite vers 2 h 30 après avoir placé 
une charge de 250 kg d’explosifs com­
posés uniquement de gomme réunie 
par un cordon détonant avec une 
mise à feu électrique. Deux explo­
sions se sont produites : l’une vers 
4 h 30 qui a détruit 30 bungalows, l’au­
tre aux environs des 5h qui a détruit 
la salle polyvalente. Seules la maison 
du gardien et une salle attenante ont 
été épargnées.

Les enquêteurs ont retrouvé sur 
les lieux un panneau portant la men­
tion « Danger Miné FLNC ».

Le Hezbollah promet des représailles
Les raids israéliens ont fait 12 morts jeudi dans le sud du Liban
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Des poings de colère sont brandis par les chiites musulmans à l’enterrement de l’une des 12 victimes des raids 
israéliens dans le sud du Liban, jeudi. Ils crient vengeance.

Des bombes 
explosent en Corse
Le FLNC revendique l’attentat

PROFESSEURS
École privée anglaise de filles recherche professeurs pour des rempla­
cements d’une année (1992/93)
• Professeur de français langue seconde, et éventuellement de fran­
çais langue maternelle. Niveau secondaire, temps complet. Expé­
rience et compétence en activités de communication orale (théâtre, 
animation, improvisation etc.) seraient un atout.
• Professeur d’histoire et de géographie, temps partiel. Élémentaire 6e 
année et Secondaire I.
Le permis d'enseignement de la province de Québec est obligatoire. 
Veuillez nous faire parvenir immédiatement votre curriculum vitae à
ÉCOLE ECS Inc., 525, Mount Pleasant Ave., Westmount, Que. H3Y 3H6

CARRIERES ET 
PROFESSIONS

Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

j Université de 
? Sherbrooke est 
un établissement 

de renommée na­
tionale et Internationale 
qui accueille dans un 
environnement d'une 
qualité exceptionnelle, 
plus de 19 000 êtudants 
et étudiantes prove­
nant de tout le Québec 
et d'ailleurs. Elle est 
particuliérement re­
connue pour l'Impor­
tance de sa recherche, 
pour la qualité et le 
caractère novateur de 
ses programmes d'en­
seignement et pour son 
régime coopératif fa­
vorisant la formation 
pratique en milieu de 
travail.

PR0FEKSEIRE 
OU PROFESSEUR

en histoire

Poste régulier à temps complet en 
histoire du Québec et du Canada 

(190-20® siècles). Entrée en fonction: le 
1er Janvier 1993.

Profil des fonctions
Enseignement et recherche en histoire. 

Encadrement d'étudiantes et 
d'étudiants de 1er et 29 cycles.

Qualifications requises
Doctorat en histoire ou dans une 

discipline connexe. Expérience dans 
l'enseignement et la recherche. 

Publications scientifiques récentes. Des 
compétences dans un deuxième 

domaine constitueraient un atout.

Prière de faire parvenir votre curriculum 
vttae ainsi qu'une lettre décrivant votre 

orientation de carrière au plus tard le 
lundi 14 septembre 1992,16 h, â :

Madame la Doyenne 
Faculté des lettres et sciences 

humaines 
Concours 92-1-13 

Université de Sherbrooke 
Sherbrooke (Québec) J1K2R1

PROUES,SEURE 
OU PROFESSEUR

en gestion et développement 
des coopératives

Poste régulier à temps complet pour 
l'Institut de recherche et 

d'enseignement pour les coopératives 
de l'Université de Sherbrooke (IRECUS).

Profil des fonctions
Enseignement et recherche dans le 

domaine de la gestion et du 
développement des coopératives. 

Participation à l'administration 
universitaire et aux services à la 

collectivité.

Qualifications requises
Doctorat dans un domaine pertinent: 

administration, économique, sociologie 
du développement ou discipline 

connexe. Expérience dans 
l'enseignement et la recherche. Intérêt 

pour l'administration universitaire.

Prière de faire parvenir votre curriculum 
vltae ainsi qu'une lettre décrivant votre 

orientation de carrière au plus tard le 
lundi 15 Juin 1992,16 h. à :

Madame la Doyenne 
Faculté des lettres et sciences 

humaines 
Concours 92-1-14 

Université de Sherbrooke 
Sherbrooke (Québec) J1K2R1

Lm conrtMors de trrjvrjV sont régie» par les conventions collectives en vigueur. L'Urvverstté de Sherbrooke 
respecte le principe décjuité en emploi et elle s est dotée d un Programme d'occés â l égalité en emploi 
POi* les femmes Corformément au» exiger ce» prescrites en matière d'immigration au Carodo la priorité 

sera accordée aux citoyennes etcltoyens canadiens et aux résidentes et résident» permanents

» UNIVERSITÉ 

DE SHERBROOKE
UN PATS DE CONNAISSANCE

La Librairie Gallimard est à la recherche d’un ou d’une

libraire à temps plein
En plus de l’expérience de la vente en librairie, cette personne de­
vra posséder de bonnes connaissances en art contemporain et maî­
triser tous les rouages de la distribution des livres au Québec.
Si ce poste vous intéresse, faites-nous parvenir votre curriculum 
vitae ainsi qu’une lettre détaillant les raisons pour lesquelles nous 
devrions vous offrir ce poste.

Librairie Gallimard 
3700, boul. St-Laurent 

Montréal, Québec 
H2X 2V4

UNIVERSITE
D’OTTAWA

UNIVERSITY 
OE OTTAWA

Département de géographie
Le département sollicite des candidatures pour un poste de rem­
plaçante) en géographie physique au rang de professeur adjoint(e). 
Les langues d’enseignement sont le français et l’anglais. L’entrée en 
fonction est fixée au 1er juillet 1992 et le traitement et la charge de 
travail seront en conformité avec la convention collective. Le départe­
ment a un corps enseignant de 17 personnes; il offre des programmes 
de concentration et spécialisation en géographie ainsi que des pro­
grammes d’études supérieures conduisant à la maîtrise et au doctorat.

Les candidats et candidates doivent détenir un Ph.D.. Conformément 
aux exigences de l’immigration au Canada, cette annonce s’adresse 
aux citoyens et citoyennes du Canada ou aux personnes résidant de 
manière permanente au Canada. L’Université applique une politique 
d’équité en matière d’emploi.

Les candidats et candidates devront faire parvenir leur curriculum vi­
tae et s’assurer que trois lettres de recommandation soient envoyées 
avant le 15 juin 1992.

Dr. Roger A. Roberge, directeur 
Département de géographie 

Université d’Ottawa 
Ottawa (Ontario)

K1N6N5
tél.: (613) 564-2395

L’armée serbe 
évacue 
les casernes 
de Sarajevo
BELGRADE (Reuter) — L’armée 
serbo-fédérale a accepté d’évacuer 
les quatre casernes qu’elle occupe 
dans la capitale de la Bosnie-Herzé­
govine, Sarajevo, rapporte l’agence 
Tanjug.

Ce retrait pourrait débuter aujour­
d’hui et être achevé demain soir, pré­
cisait hier le correspondant de l’a­
gence à Sarajevo.

L’armée serbe affirmait avoir été 
empêchée de se retirer à cause du 
blocus militaire des Musulmans et 
des Croates.

Selon un communiqué de l’armée 
cité par Tanjug, des représentants 
des forces serbo-fédérales et la pré­
sidence collégiale islamo-croate de 
Bosnie-Herzégovine se sont mis d’ac­
cord sur « l’évacuation pacifique de 
soldaLs et de cadets des casernes de 
Sarajevo ».

Selon eux, le fait que les autorités 
bosniaques exigeaient que les trou­
pes serbo-fédérales laissent presque 
toutes leurs armes aux forces de dé­
fense territoriale de Bosnie, a été, 
des jours durant, le principal obs­
tacle à leur évacuation.

La police de Sarajevo, citée par 
ces journalistes, a par ailleurs dé­
claré que la principale gare ferro­
viaire de la ville avait été bombar­
dée par des pièces d’artillerie à par­
tir de la caserne Maréchal-Tito, peu 
après la signature de l’accord. On 
ignore la cause exacte de ce bombar­
dement.

La Serbie affirme avoir retiré tou­
tes ses forces régulières de Bosnie- 
Herzégovine ces dernières semaines, 
à part les soldats et cadets de Sara­
jevo. Les dirigeants bosniaques et 
l’armée se sont mutuellement ac­
cusés d’avoir empêché l’évacuation 
des casernes de Sarajevo.

r POUR OBTENIR DES ^ 
CANDIDATES DE QUALITÉ 

„ UTILISEZ LES 
CARRIÈRES ET PROFESSIONS

DU DEVOIR

842-9645



------------------------- ----------------- ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- Le Devoir, samedi 23 mai 1992 B A-7

L’ACTUALITE INTERNATIONALE

Combats meurtriers en Bosnie malgré les menaces de sanctions
L’ONU reçoit en son sein la Bosnie-Herzégovine, la Slovénie et la Croatie
BELGRADE (AFP) — De nouveaux 
combats meurtriers se sont déroulés 
hier à Sarajevo et dans plusieurs vil­
les de province alors que le président 
américain George Bush a annoncé 
que les États-Unis envisagent «des 
mesures additionnelles » pour « dis­
suader » les Serbes de poursuivre 
leur «agression» en Bosnie-Herzé­
govine.

À New York, l’assemblée générale 
de TON U a admis hier comme nou­
veaux membres la Bosnie-Herzégo­
vine, la Slovénie et la Croatie.

Le président Bush, qui a annoncé 
une nouvelle aide de huit millions de 
dollars aux réfugiés, a exprimé l’es­
poir que « la violence ne s’étende pas 
au Kosovo et à la Macédoine », dans 
une lettre adressée au président du 
Conseil italien Giulio Andreotti.

Des élections dénoncées comme 
« anticonstitutionnelles et illégales »

L’agence Tanjug a de son côté 
rapporté de nouveaux affrontements 
à Gorazde (est de Sarajevo) et la 
présidence de Bosnie a signalé des 
combats dans la région de Tuzla et 
Gracanica (centre) ainsi qu’à Doboj 
(nord). Les combats des trois der­
niers jours près de Zvornik (est) ont 
fait trente-cinq morts, a indiqué Tan­
jug citant des sources militaires ser-
bes

La reconnaissance par l’ONU de la 
Bosnie-Herzégovine, de la Croatie et 
de la Slovénie devrait faciliter la 
mise en oeuvre par le Conseil de Sé­
curité de nouvelles sanctions éco­
nomiques contre la Serbie, consi­
dérée comme « agresseur » en Bos­
nie.

L’agence officielle yougoslave 
Tanjug a annoncé hier comme im­
minentes de nouvelles sanctions de 
la CEE et des États-Unis contre la 
Serbie.
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Le ministre des Affaires extérieures de la Bosnie-Herzégovine, le Dr Ilaris 
Silajdzic (à gauche), écoutait attentivement les conditions d’acceptation de 
son pays à l’ONU, hier à New York, pendant que des combats sanglants sévis­
saient chez lui.

par les autorités serbes doivent être 
organisées demain au Kosovo par les 
Albanais de souche qui constituent 
90 % de cette province du sud de la 
Serbie voisine de l’Albanie.

Zerovica, un faubourg de Sara­
jevo, a été hier le théâtre de « com­
bats meurtriers» entre « Bérets 
Verts » (milices musulmanes) et for­
ces serbes, a indiqué la télévision de 
Belgrade en faisant état de « plu­
sieurs morts et blessés».

Le Conseil de Sécurité a adressé 
un avertissement aux autorités de 
Belgrade leur demandant de s’abs­
tenir de tout acte pouvant entraver 
le déploiement en Croatie de la FOR- 
PRONU (Force de Protection des 
Nations Unies) et le secrétaire gé­
néral, M. Boutros Boutros-Ghali s’est 
inquiété des violations persistantes 
du cessez-le-feu et de l’expulsion de 
civils non-serbes.

Les négociations sur l’avenir de la

Baker n’exclut pas 
une action militaire 
contre les Serbes
LONDRES (AFP) — Le secrétaire 
d’État américain James Baker n’a 
pas exclu, pour la première fois, la 
possibilité d’une action militaire in­
ternationale contre les Serbes, au 
cas où « les actions politiques, diplo­
matiques et économiques échoue­
raient », hier soir à Londres .

Dans une déclaration faite à la 
sortie d’un entretien avec le premier 
ministre britannique John Major, M. 
Raker a également annoncé la fer­
meture de deux des trois consulats 
yougoslaves aux États-Unis, à San 
Francisco et New York, en mesure 
de rétorsion contre les récents agis­
sements des autorités serbes.

Interrogé sur la possibilité d’une 
intervention militaire contre les Ser­
bes, il a déclaré: « Le monde civilisé 
devrait vraiment commencer à en­
visager de concert ce qu’il pourrait 
faire politiquement, diplomatique­
ment et économiquement. Si ces me­
sures échouaient, et seulement si el­
les échouaient, il faudrait alors en­
visager ce qui pourrait être fait dans 
le domaine militaire ».

Dans une interview à la télévision 
BBC, le sécrétaire-général de 
l’Union européenne occidentale 
(UEO), M. Willem Van Eekelen, s’é- 
lait auparavant prononcé en faveur 
d’une « intervention militaire limi­
tée » en Yougoslavie, même sans

l’accord des parties impliquées dans 
le conflit. « Je pense que lé seuil de 
violence est tel que nous devrions au 
moins être prêts à mener une action 
militaire », a-t-il dit.

M. Baker a par ailleurs déclaré 
que l’ambassadeur américain en 
Yougoslavie ne retournerait pas à 
Belgrade et annoncé la rupture de 
tous les contacts américains avec 
l’armée yougoslave. Les Etats-Unis 
vont également réduire le personnel 
de l’ambassade américaine à Bel­
grade, a-t-il ajouté.

M. Baker a qualifié la situation en 
Bosnie-Herzégovine de « cauchemar 
sur le plan humanitaire ». « Il est im­
portant de porter notre attention sur 
la tragédie humaine», a-t-il dit.

« Nous avons besoin que l’aéroport 
de Sarajevo soit ouvert et qu’un sauf- 
conduit soit accordé pour le trans­
port de l’aide humanitaire et médi­
cale », a-t-il ajouté.

Le secrétaire d’État américain a 
fait une brève escale hier soir à Lon­
dres pour un diner de travail au 10, 
Downing Street avec M. Major et le 
secrétaire au Foreign Office Dou­
glas Hurd.

11 doit quitter Londres aujourd’hui 
pour Lisbonne, où il assistera à une 
conférence sur l’aide à la Commu­
nauté des ÉtaLs indépendants.

Ramos crie victoire
sur fond
de fraude électorale
MANILLE (AP et AFP) - Un res­
ponsable de l’organisme privé 
chargé du dépouillement a confirmé 
hier que des fraudes avaient bien eu 
lieu lors des élections du 11 mai aux 
Philippines.

Ce responsable du Media Citizen 
Quick Count (MCQC) — seul orga­
nisme autorisé à publier des résul­
tats — a affirmé que des « bourrages 
d’urnes massifs » avaient été prati­
qués dans au moins trois provinces 
où le candidat du pouvoir, le général 
Fidel Ramos, est arrivé en tête. 
Franklin Drilon, chef de cabinet de 
Cory Aquino, a reconnu l’existence 
de fraudes, soulignant cependant 
qu’elles n’étaient pas assez impor 
tantes pour affecter l’élection prési­

dentielle.
Onze jours après la clôture du 

scrutin, les résultats définitifs de l’é­
lection présidentielle ne sont tou 
jours pas connus, même si, sur la 
base de 55 % des bulletins dépouillés, 
le général Ramos, l’ancien ministre 
de la Défense soutenu par la prési­
dente sortante Corazon Aquino, ar­
rive en tête des sept candidats au 
poste suprême, avec 24 pour cent des 
voix.

« Si ce bourrage a été exécuté 
dans toutes les villes des deux pro 
vinces (Tariac et Pampanga), avec 
au moins un millier de votes inexis­
tants par ville, ce candidat pourrait 
avoir bénéficié de centaines de mil­
liers de bulletins non valides », es­
time M. Bandoc.

Bosnie se sont poursuivies à Lis­
bonne, l’ambassadeur portugais José 
Cutileiro, médiateur de la CEE, 
ayant repris ses contacts bilatéraux 
avec les délégations croate et serbe, 
en attendant l’arrivée des représen­
tants de la communauté musulmane.

Le chef de la délégation musul­
mane, le président de Bosnie-Her­
zégovine Alija Izetbegovic, a déclaré 
ne pas vouloir s’asseoir à la même 
table que le leader des Serbes de 
Bosnie-Herzégovine, M. Radovan 
Karadzic, présent à Lisbonne.

Les pourparlers portent sur les li­
mites géographiques de chaque unité 
territoriale et les compétences de 
l’autorité centrale et de chaque can­
ton notamment en ce qui concerne 
les forces armées.

Alors que la guerre en Croatie et 
en Bosnie-Herzégovine a fait 
1 210000 personnes déplacées dans 
l’ex-Yougoslavie, selon les derniers 
chiffrres des Nations Unies, l’aide

humanitaire internationale a de plus 
en plus de mal à arriver.

Douze camions du Haut Commis­
sariat des Nations Unies pour les Ré­
fugiés ont été « confisques » près de 
Doboj (nord de la Bosnie) par des 
« bandits », selon un porte-parole du 
HCR à Genève et le départ de Bel­
grade et Zagreb vers Sarajevo de 47 
camions chargés d’aide alimentaire 
américaine acheminée par le HCR a 
été annulé hier « pour des raisons de 
sécurité ».

La guerre s’est poursuivie en 
Croatie, notamment à Zadar (côte 
adriatiquei, où l’armée yougoslave a 
bombardé la ville et ses environs 
pour la cinquième journée consécu­
tive, selon la télévision croate.

Onze personnes ont été blessées, 
dont quatre grièvement, au cours 
d’une attaque aux orgues de Staline 
contre Osijek (est de la Croatie) par 
l’armée yougoslave, a indiqué hier 
Radio Zagreb.

CROQUA

PHOTO AR ,

Le président croate Franjo Tudjman (à gauche) s’adresse à un membre non 
identifié de la délégation de son pays à l’Assemblée générale des Nation!) 
Unies hier. La Croatie fait maintenant partie de l’ONU.
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FORFAIT « 4 MUSÉES» À 1 2 $
Du 15 mai au 12 octobre, vivez la grande histoire à petit prix. De concert, k1 
Marché Bonsccours cl les Musées du Château Ramezay, David M. Stewart 
et McCord d'histoire canadienne présentent l’exposition Monlrénl. une 
histoire ù suivre. 350 ans d’aventures, des grands explorateurs à nos 
jours. Quatre lieux, quatre époques, une seule épopée à un seul prix : 12 $. 
Dépêchez-vous : ce forfait est en quantité limitée.
Ml Si:i: DAVID M. STIIWART
Les origines
Adresse : Le Lori, eliemin Tour (le l'île, 
île Sle-llélène.
Renseignements : (514) 861 -6701.

MISI I IU CIIXTKU RAMKZAY
Jalon d'empire
Adresse : 280. rue Notre-Dame Ksi. Montréal. 
Renseignements : (814) 861-4708.

MARCIIi: BONSKCOl KS
Ainsi va In ville
[ ne eonception du Musée de la civilisation 
Adresse : 850. rue St-l’aul Ksi. Montréal. 
Renseignements: (514) 872-7202.

Ml SKi: Me(X)KI) DIIISTOIKK CAN \DIK\i\K
Le pont Victoria : nn lien \ital
Adresse : 090. me Sherbrooke Ouest, Montréal.
Renseignements : (514) 898-7100.

Km vente dans chacun des musées cl au Réseau Admission: appels locaux: 522-1245: 
pour l'extérieur de Montréal : I 800 861-4095. Portait «4 musées» : adultes 12 $, aînés/étudianls 8 $.
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AVIS PUBLICS
Province dt Québ«c Diilrid da 
longuiuil, COUP 6u QUEBEC 
(CHAMBRÉ CIVILE], NO: 505-02- 
002016-917. P.M.E. SERVICES 
COMPTAMES INC, ûimondoiwia, -*»• 
JEAN-PIERRE BEA1XHEMIN, DèUd«jr. 
U 04 juin 1992, 6 1 ] H00 da l'avoir 
midi, au domicila du dilaidaur, au No 
1120. rut SIMON, an la cilt dt 
BROSiARD, Qc, diUrid dt LONGUEUR, 
tarant vtndui par autorité dt Jutlia, las 
bitm al tfftt» du dUtndtur, tait» an 
calta coûta aontitlonl an: - Automobile 
Topaz G$ Mtrcury, plaqua ALD482. • 
Icvt-wiueila Maytog. - air miao-ondet 
Imptrial. ETC... Condition!: ARGENT 
COMPTANT. DANIEL IEDOUX. hunitr. 
DE L'ETUDE: PELLETIER BEltNIER 4 
MARTIMBAULT, HUISSIERS, 43), King 
Gaorgt, longutuil, Québec J4J 2Vé! 
TEL 647-6400. longutuil, le 21 mai 
1992.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
Ntt 500-05-006463-929

COUR SUPÉRIEURE
PRESENT

PROTONOTAIRE SPÉCIAL 
ERNST & YOUNG INC., 
agoni pour COMPAGNIE TRUST 
CENTRAL GUARANTY

Partit demander esta
JUSTINE CHAMY,C'

-et-
ANNA VENTURA,

-at-
MARE TOUTONGI

Partie délendereeie
ASSIGNATION

ORDRE eil donné à MARIE 
TOUTONGI, de comparaître au greffe 
de cotte cour situé au 1 est, rue Notre- 
Dame, à Montréal, salle 1.100, dans 
la> Rente (301 jouis de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie du bref et de la déclaration 
a été remise au greffe à l'intention de 
MARE TOUTONGI.
Lieu: Montréal 
Date: 15 mai 1992

GILBERT CHAPADOS.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE LAVAL COUR DES PETITES 
CRÉANCES, NO: 540-32-001743 911. 
Le greffier pour al au nom dt JEAN 
YVES & YVETTE, OINEL, Partit 
demandera™, -vs- RÉJEAN DUPONT & 
AUNE V111ENÉUVE, Porf, dé fonder» te 
Le 04 juin 1992, 4 10H00 au 484 A, 
JUBINVlllE, PONT-VIAU, Qc, diilrid de 
Montréol, tarant vendu) par autorité de 
Juillet Itt biens et tfftlt dt: RÉJEAN 
DUPONT, taitit tn calta cauta, 
ccniiitant an: 1 véhicula Dodge modèle 
600. couleur diorcool, licence AN8132. 
1 lélécoulaur Totfuba 20 po. et occ. 1 
eboina ttéréophonique Altai. 1 vidée 
VHS Mitsubishi. Condition!. ARGEN1 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: MICHEL BOISSEAU, 
huittier, (514)682-1921, Mil: 328- 
1122. BOISVERT, POULIOT 4 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 1515 Boul. 
Oumeday, • S-01, Lavol, Qc, H3V 3Y7.

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE 
ArUcl* 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de: 

2121-1367 QUÉBEC INC., cor­
poration légalement constituée 
taisant affaires au 7365, rue Ni- 
mes, app A, Brossard. Québec 
J4Y 2P7.

Failli
Avis est par les présentes donné 
que 2621-1367 QUÉBEC INC. a 
déposé une cession le 12 mai 
1992 et que la première assem­
blée des créanciers sera tenue le 
1er juin 1992 à 10630. au bureau 
du Séquestra Officiel. Complexe 
Guy-Favreau, 200. boulevard 
René-Lévesque ouest. Basilaire 
00. Tour ouest, chambre 07. dans 
la ville de Montréal, dans la Pro­
vince de Québec 
DATÉ DE MONTRÉAL, 
ce 20rème jour de mai 1992 

RAYMOND, CHABOT, FAFARO, 
GAGNON INC., Syndic 
ROLAND CHRÉTIEN 

Responsable de l'actif 
600, rue De La Gauchetière Ouest 
Bureau 1900,
Montréal. Québec H3B 4L8 
Tél (514) 879-1385

AVIS AUX CRÉANCIERS 
DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Not: 705-11-000289-927 41115815

Dans l'affaire de la faillite de :
DEANNO PIEDIMONTE,
agent de correction, résidant et domicilié au 145, rue 
Sans Regret, Repentigny, Québec, J5Y 1R2.

Avis est par les présentes donné que DEANNO 
PIEDIMONTE a fait cession de ses biens le 13ièmc 
jour de mai 1992, et que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 1er jour de juin 1992 à 9:00 
heures de l'avant-midi au bureau du syndic, 1, Place 
Ville-Marie, suite3210, àMontréal, dans la Province 

le Québec.

Pâté à Montréal ce 19 mai 1992
SAMSON BÉLAIR/
DELOITTE & TOUCHE INC.
Syndic
Paul Rainville, Administrateur 
Téléphone : (514) 393-5440 
1, Place Ville-Marie, Bureau 3210 
Montréal (Québec) H3B 4T9 
Téléphone-.(514)393-7115 
Télécopieur : (514) 393-5459

Samson Bélalr 
DeloItteK 

Touche
û

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL, COUll 
MUNICIPALE, NO: PV9M829. VILLE 
DE PIERREFONDS, Pailla demandera™, 
-vi- HAROLD LESLIE, Portia 
défandoraM. le 04 juin IW, à I0H00 
au 81. SAUVÉ. DOLLARD DES 
ORMEAUX, Qc, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Justice les 
biens et effets de: HAROLD LESLIE, saisis 
en cette couse, consistant en: 1 voiture 
Pontiac Fiero 1984, rouge, licence GfiB 
609. Conditions. ARGENT COMPTANT 
et/ou CHEQUE VISE. Information: 
MAR© MATTEAU, huissier, (514)682- 
1921, Mtl: 3281122. feOISVERT, 
POULlOT 4 ASSOCIÉS, HUISSIERS. 
1515 Boul. Cbomedey, t 5-01, Lavol, 
Qc, H3V 3Y7.

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE: 

THOMAS SIDAR PERFOR­
MANCE MARINE INC., un 
corps politique, dûment in­
corporé selon la loi, ayant 
tait affaires dans la Ville de 
St-Jean-sur-Richelieu, dis­
trict d'Iberville, Province de 
Québec, au 901 Gaudette. 
J3B 1L7

Compagnie débitrice 

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE
AVIS est par les présentes 
donné que THOMAS SIDAR 
PERFORMANCE MARINE INC. 
a déposé une cession le 14ième 
jour de mai 1992 et que la pre­
mière assemblée des créanciers 
sera tenue le 3ième jour de juin 
à 09:30 heures de l'avant-midi 
au Complexe Guy Favreau. 200, 
René Lévesque O.. Niveau 00, 
Tour Ouest, Chambre 07, Mont­
réal. Québec.

H 4 M DIAMOND ET 
ASSOCIÉS INC 

Syndics

L'Office de:
H 4 M. Diamond et 
Associés Inc.
345 ave. Victoria 
Bureau 400 
Westmount, Oué.
H3Z 2N2

Téléphone: (514) 483-2303

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la 
faillite de:

MICHEL BRASSEUR, 
demeurant au 1620, rue 
McNamara, app. 203, 
Laval, Québec H7S 2J9.

Failli
AVIS est par les présentes 
donné que MICHEL 
BRASSEUR a fait cession 
le 8e jour de mai 1992 et 
que la première assem­
blée des créanciers sera 
tenue le 2e jour de juin 
1992, à 10 h 00, au bureau 
du Séquestre Officiel, 
Complexe Guy Favreau, 
200, boul. René-Lévesque 
Ouest, Tour Ouest, Niveau 
00, Chambre 07, Montréal, 
Québec.
Ce 23e jour de mai 1992. 
RICHARD PRIMEAU, C.A.

Syndic Administrateur 
MOQUIN, MÉNARD, GIROUX, 
DU TEMPLE INC.
Place Montérégie 
101, boul. Roland-Therrien 
Bureau 500 
Longueuil (Québec)
J4H 4B9
Tél : (514) 679-7020 

875-6215

VI archand
JJ)aousi inc. N

AVIS DE DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE 

Dalu Taffairt dt la failiu Je:
BARRV PIM A 

KAROL MERKUS
106, Houde 

Kirkland (Québec) 
AVIS est par les présentes 
donné que les susdits débi­
teurs ont tait cession de 
leurs biens le 15 mail 992 et 
que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 
3 juin 1992 à 9h 15 au bu­
reau du syndic.
Montréal, ce 23 mal 1992 
Marchand, Daoutt Inc., Syndic
354, Notro-Dima ouest Bur. 200 

Montréal. (Québec) H2Y 1 T9 
yjél.: (514) 645-7143/1-600-363-3947

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE 
Article 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de: 

LES MEUBLES FOR-BEL INC., 
corporation légalement consti­
tuée faisant affaires au 7662. rue 
Georges. Ville Lasalle. Québec 
H8P 1C2

Faillie
Avis est par les présentes donné 
que LES MEUBLES FOR-BEL 
INC. a déposé une cession le 11 
mai 1992 et que la première as­
semblée des créanciers sera te­
nue le 2 juin 1992 à 10h00, au 
bureau du syndic, Tour de la 
Banque Nationale, 600, de la 
Gauchetière ouest. Bureau 1900. 
dans la ville de Montréal, dans la 
Province de Québec 
DATÉ DE MONTRÉAL, 
ce 20ième jour de mai 1992. 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 
ROLAND CHRÉTIEN 

Responsable de l'actil 
Tour de la Banque Nationale 
600. de La Gauchetière ouest 
Bureau 1900,
Montréal. Québec H3B 4L8 
Tél (514)879-1385

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la 
faillite de:

LES COUVREURS PAL- 
LADINO & FRÈRES INC., 
corporation légalement 
constituée ayant sa place 
d'affaires au 3345, boul. 
Des Entreprises, Terre- 
bonne. Québec J6W 5C7.

Faillie
AVIS est par les présentes 
donné que LES COU­
VREURS PALLADINO & 
FRÈRES INC. a tait cession 
le 8e jour de mai 1992 et que 
la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 2e 
jour de juin 1992. à 9 h 30, 
au bureau du Séquestre Of­
ficiel, Complexe Guy Fa­
vreau, 200, boul René-Lé­
vesque Ouest, Tour Ouest, 
Niveau 00, Chambre 07, 
Montréal, Québec 
Ce 23e jour de mai 1992

ROBERT STE-MARIE, 
Syndic Administrateur 

MOQUIN, MÉNARD, GIROUX, 
DU TEMPLE INC.
Place Montérégie 
101, boul. Roland-Therrien 
Bureau 500 
Longueuil (Québec)
J4H 4B9
Tél: (514) 679-7020 

875-6215

VENTE PAR VOIE 
DE SOUMISSIONS

DANS L'AFFAIRE DE LA 
FAILLITE DE :

CLAUDE PAYANT
Débiteur

Moitié indivise d'une 
maison de deux étages 
construite en agrégat et 
aluminium située au 
885 Joseph Tassé à Ste- 
Dorothée à Laval sur un 
terrain d'une superficie 
de 5 549 pieds carrés

Les soumissions doivent 
être envoyées au bureau du 
syndic, Raymond, Chabot, 
Fafard, Gagnon Inc., lequel 
les recevra jusqu'à 10h30, 
le 3 juin 1992.
Les soumissions doivent 
être scellées el doivent 
porter au recio de 
enveloppe et lisiblement 

inscrit -SOUMISSION 
PAYANT».
Les soumissions doivent 
être accompagnées d'un 
chèque visé fait à l'ordre du 
syndic Raymond, Chabot, 
Fafard, Gagnon Inc. et dont 
le montant représente au 
moins 5 POUR CENT.
Les soumissionnaires sont 
nvités à assister à 

l'ouverture des soumissiens 
qui sera tenue au bureau 
du syndic à 10h30, le 3 juin 
1992.

CONDITIONS ET 
RÉSERVES

Avis est par les présentes 
donné que les conditions 
énonçéesau paragraphe (8) 
de l'article 114 des Règles 
régissant la Faillite s'ap 
pliquent à la présente vente 
sous réserve des additions 
modifications ou omissions 
en totalité ou en partie des 
conditions de vente 
apportées par le syndic 
Le détail de toutes les 
conditions et réserves se 
rapportant à la vente des 
biens poura être obtenu au 
bureau du syndic ou sur les 
lieux lors de l'Inspection des 
biens et lesdites conditions 
et réserves seront affichées 
dans les lieux où les biens 
sont offerts en vente.

es! de la responsabilité du 
soumissionnaired'obiemr le 
détail de ces conditions et 
réserves.

INSPECTION DES 
ÉLÉMENTS D'ACTIF

L'immeuble pourra être 
nspecté en communiquant 
avec M. Réjean Bouchard 
au 382-9234.
Pour plus de ren 
seignements, veuillez 
communiquer avec Réjean 
Bouchard, du bureau du 
syndic.

RAYMOND,CHABOT 
FAFARD, GAGNON INC 

Syndic
RÉJEAN BOUCHARD
Responsable de l'actif

1200, St-Martin Ouest 
Suite 200
LAVAL (Qc) H7S2E4 
Tél.: (514) 382-9234

Longueuil
Ordonnance de salale M vente Immobilière
Canada — Province de Québec
Cour Supérieure — District de Longueuil
Nos: 505-05-001307-914 

505-18-000032-920
BANQUE NATIONALE OU CANADA, ayant une place d'affaires au 600 
De La Gauchetière. Montréal, district de Montréal, partie demanderesse, 
contre JEAN-MARC BOYER et MARTINE HAMELIN, tous deux 
domiciliés el résidant au 79 de la rue Prince, St-Constant, district de 
Longueuil, province de Québec, partie défenderesse et LE 
REGISTRATEUR DE LA DIVISION D’ENREGISTREMENT DE LAPRAIRIE, 
mis-en-cause.
"Un immeuble situé dans la municipalité de Ville de Saint-Constant, 
division d'enregistrement de LaPrairie, ayant front sur la rue Prince, 
comprenant:
Un terrain composé du lot numéro DEUX de la resubdivision officielle du 
lot numéro CENT HUIT de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro DEUX CENT CINQUANTE (250-108-2) el du lot numéro CENT 
NEUF de la subdivision officielle du lot originaire numéro DEUX CENT 
CINQUANTE (250-109), au cadastre officiel de la Paroisse de Saint- 
Constant:
Une maison portant le numéro 79, de ladite rue Prince, Ville de Saint- 
Constant, circonstances et dépendances.
Ainsi que le tout se trouve présentement, avec toutes les servitudes 
actives el passives, apparentes ou occultes, attachées audit immeuble el 
notamment sujet à une servitude en faveur de la Commission Hydro- 
Électrique de Québec et de la Compagnie de Téléphone Bell du Canada, 
créée aux termes d'un acte tait sous seing privé, le 1er novembre 1973. 
enregistré sous le numéro 115326."
La mise à prix est fixée à 29180,25$, soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le lacteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment de l'adjudication. 
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de LaPrairie, 
214 rue St-lgnace, LaPrairie, province de Québec, le SEPTIÈME jour de 
JUILLET 1992 à QUATORZE heures.

Le shérif adjoint
ELIZABETH S. GOBEILLE

Bureau du shérif 
Cour tupérieure 
Longueuil, le 5 mal 1992

AVIS DE VENTE PAR SOUMISSION
Dans l'affaire de la faillite de :

LAURIAULT HOLDINGS LIMITED
Des soumissions scellées, incluant vn cl ique visé de 20% de 
l'offre, payable à l'ordre du syndic et iic iquant à l'extérieur de 
l'enveloppe "Soumission - LAURIAJLT" seront reçues au 
bureau de Appel A Cie, Inc., 1 Westmount Square, 2ièn. étage, 
Montréal, Québec H3Z2P9, jusqu'à midi, mardi le 26 mai 1992 
pour l'achat en bloc ou en lots séparés des actifs suivants :

LOT 1 UN (1) CAMION Michigan 280 1974 

LOT 2 DEUX (2) CAMIONS Jimmy 1978 

LOT 3 UN (1) CAMION Ford une tonne 1979 

CONDITIONS DE VENTE
Les conditions de U vente seront fournies au moment de 
l'inspection des actifs. Toutes les conditions alors émises 
seront applicables à chacune des soumissions soumises et il 
est de la responsabilité du soumissionnaire de s'en procurer 
copie.

INSPECTION DES ACTIFS
Les actifs pourront être inspectés i la place d'affaire de la 
compagnie au 9595 ouest, Hcnri-Bourassa, Montréal (Qc) 
lundi le 25 mai 1992 de lOhOO à 14h00.

OUVERTURE DES SOUMISSIONS 
Les soumissions seront ouvertes mardi, le 26 mai 1992 à 
midi au bureau du syndic

APPEL & CIE, INC, Syndic 
P. L MARGLES, C.A, Syndic désigné

Appel &
Associés » Partners

Mandataires • Syndics de faillite 
Receivers’Trustees in Bankruptcy

1, Westmount Square, Montréal (Quê.) 
H3Z2P9 Téléphone: (514)932-4115 

Télécopieur: (514) 932-6766

AVIS PUBLICS
HEURE DE TOMBÉE
Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication (2) deux 
jours plus tard.
Publications du lundi:
Réservations avant midi (12h) le ven­
dredi.
Publications du mardi:
Réservation avant 16h00 le vendredi.

Pierrette Rousseau,
Tél. 286-1200 Fax: 286-8198

Longueuil
Ordonnance de taille et vente Immobilière
Canada — Province de Québec
Cour Supérieure — Dlatrict de Longueuil
Nos: 505-05-001738-910 

505-18-000016-923
TRUST GÉNÉRAL DU CANADA, société de fiducie légalement 
constituée ayant une place d'affaires au 7250 bout Taschereau à 
Brossard, district de Longueuil, partie demanderesse, contre SERVICES 
FINANCIERS INTERNATIONAUX LAG INC. corporation légalement 
constituée ayant son siège social au 6300 de la rue Auteuil, bureau 529 
à Brossard, district de Longueuil et LUC LANDRY domicilié et résidant 
au 6300 de la rue Auteuil, bureau 529 à Brossard, district de Longueuil, 
province de Québec, partie défenderesse et LE REGISTRATEUR DE LA 
DIVISION D’ENREGISTREMENT DE CHAMBLY, mis-en-cause.
"Une traction d'une propriété assujettie à la copropriété aux termes 
d'une déclaration de copropriété reçue devant Me Guy Berthlaume, 
notaire, le vingt-sept août mil neul cent quatre-vingt-dix (1990), dont 
copie est enregistrée au bureau de la division d'enregistrement de 
Chambly sous le numéro 856868, soit:
1) Une partie exclusive connue et désignée comme étant le lot numéro 
DEUX CENT QUATRE de la subdivision du loi originaire numéro NEUF 
CENT QUATRE-VINGT-CINQ (985-204) du cadastre de la Paroisse de 
Saint-Antoine-de-Longueuil, division d'enregistrement de Chambly (unité 
d'habitation).
2) Tous les droits indivis se rattachant à cette partie exclusive tel que 
fixés dans la susdite déclaration de copropriété, soit une proportion de 
SEPT et SOIXANTE-DIX-HUIT CENTIÈMES pour cent (7 78%) des parties 
communes de la propriété, connues el désignées comme étant les lots 
numéros UN et DEUX des subdivisions du loi originaire numéro NEUF 
CENT QUATRE-VINGT-CINQ (985-1 et 2) dudit cadastre

Avec aussi:
— L'usage exclusif du stationnement extérieur numéro 4 étant une 
partie commune réservée à l'usage exclusif du propriétaire de l'unité 
d'habitation précitée, lequel est identifié sur un plan annexé à un acte de 
dépôt, reçu devant Me Guy Berthiaume, notaire le vingt-quatre août mil 
neut cent quatre-vingt-dix (1990) sous le numéro 6395 de ses minutes.
— L'usage exclusif de l'espace de rangement numéro 10 étant une 
partie commune réservée à l'usage exclusif du propriétaire de l'unité 
d'habitation précitée, lequel est identitié sur un plan annexé à un acte de 
dépôt ci-dessus relaté
— Tous les droits de vote attribués à celte traction dans ladite 
déclaration de copropriété, soit SEPT CENT SOIXANTE-DIX-HUIT (778) 
voles.
Cette traction, ci-après appelée "l'immeuble" lait partie du projet "LE 
HAVRE LALEMANT". L'unité d'habitation porte le numéro 655 de la rue 
Lalemant, appartement numéro 304 à Longueuil 
Font également partie de l'immeuble dans la proportion susdite, toutes 
les servitudes actives el passives, apparentes ou occultes affectant la 
propriété, et notamment sujet à:
— une servitude d'utilité publique en faveur d'Hydrp-Québec et al, 
créée aux termes de l'acte enregistré au susdit bureau d'enregistrement 
sous le numéro 323261.
— une servitude réciproque de vues, créée aux termes de l'acte 
enregistré sous le numéro 623762 "
La mise à prix est fixée à 18 075.00$, soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au tôle d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le lacteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, que 
l'adjudicataire devra verser au shérit, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérit du district de Longueuil, au moment de l'adjudication 
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de ta division de 
CHAMBLY, 2555, boul Roland-Therrien, salle RC 21, LONGUEUIL, 
province de Québec, le SIXIÈME jour de JUILLET 1992 à QUATORZE 

heures.
Le shérit adjoint

ELIZABETH S. GOBEILLE
Bureau du shérif 
Cour aupérteure
Longueuil, le 5 mal 1992
Le présent avis annule celui déjà paru précédemment.
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VENTES PAR SHÉRIF

AVIS PUBLIC est, par la 
présente, donné que les 
TERRES ET HÉRITAGES 
sous-mentionnés ont été saisis 
et seront vendus au temps et 
lieux respectifs mentionnés 
plus bas.

MONTRÉAL

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05-010659-918 
500-18-000124-926

La banque lau-
RENTIENNE DU 

CANADA, corporation 
légalement constituée ayant son siège social 
au 1981 Ave McGill College, 16e étage, 
Montréal: partie demanderesse contre LÉO 
BURMAN, résidant et domicilié au 3374 Sois- 
sons, Longueuil: partie défenderesse et le 
REGISTRATEUR DE MONTRÉAL; mis-en- 
cause.
« Un emplacement connu et désigné comme 
étant:
1— le lot CENT QUATRE VINGT HUIT de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro 
UN(1-188) aux plan et livre de renvoi offi­
ciels du Village de la Côte Saint-Louis, divi­
sion d'enregistrement de Montréal 
2^ le lot CENT QUATRE VINGT NEUF de la 
subdivision officielle du loi originaire numéro 
UN (1-189) aux plan et livre de renvoi offi­
ciels du Village de Côte Saint-Louis, division 
d'enregistrement de Montréal 
Avec bâtisse dessus construite portant le nu­
méro civique 6250 rue Papineau. Montréal. 
Tel que le tout se trouve présentement avec 
toutes les servitudes actives et passives, ap­
parentes ou occultes attachées audit immeu­
ble. »
La mise à prix est fixée à 59 050.00 $ soit 
25 % de l’évaluation de l’immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multiplié par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
an vertu de loi sur les fiscalités municipales 
et modifiant certaines dispositions législati­
ves, que l'adjudicataire devra verser au shé­
rif, en argent ou par chèque visé, à l'ordre 
du shérif du district de Montréal, au moment 
de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau du shérit. au pa­
lais de justice de Montréal, 10, rue St-An- 
toine est, local 8.119, le VINGT-CINQUIÈME 
(25e) jour de JUIN 1992, à DOUZE heures

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05-008164-913 
500-18-000051-921

LAURETTE AUDET, 
administratrice, 

domiciliée et résidant 
au 3313, avenue Charbonneau à Mascou- 
che, district de Terrebonne; partie deman­
deresse, contre JEAN-YVES LANIEL, photo­
graphe, domicilié et résidant au 183, rue 
Ashton à ville Saint-Laurent, district de 
Montréal, et RICHARD BOUDREAULT, pu­
bliciste, domicilié et résidant au 74, rue Sa- 
brevois à Saint-Bruno, district de Longueuil; 
parties défenderesses, et le REGISTRA­
TEUR de Montréal, mis en cause 
L'immeuble appartenant au détendeur, Ri­
chard Boudreault:
«Un emplacement mesurant seize pieds et 
soixante-sept centièmes de pied (16,67 pi) 
de largeur en Iront et à l’arrière, sur une 
protondeur de soixante-dix-huit pieds (78 
pi) mesures anglaises et plus ou moins, 
connu et désigné comme étant: le lot nu­
méro deux de la resubdivision officielle du 
lot numéro cent quarante-deux de la subdi­

vision officielle du lot originaire numéro 
neuf (9-142-2), auxdits plan et livre de ren­
voi officiels du village de la côte de la Visi­
tation, avec bâtiment dessus érigé sur trois 
étages, portant les numéros 4450 à 4452 de 
ladite rue Messier, dont le mur sud-est est 
mitoyen, avec circonstances et dépendan­
ces. Tel que le tout se trouve présentement 
avec toutes les servitudes actives et passi­
ves, apparentes ou occultes attachées audit 
emplacement, notamment: avec droit de 
passage dans la ruelle à l'arrière (étant le lot 
9-129 dudit cadastre).*
La mise à prix est fixée à 32 500,00 $, soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d'évaluation municipale de la muni­
cipalité, multiplié par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales en vertu de la Loi • ur la fiscalité mu­
nicipale et modifiant certaines dispositions 
législatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérit, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau du shérif, palais 
de justice de Montréal, 10, rue Saint-An­
toine Est, local 8.119 le VINGT-SIXIÈME 
(26e) jour de JUIN 1992, à DIX heures

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05-020213-912 
500-18-000121-922

CAISSE D'ÉCO­
NOMIE DES PO­

LICIERS DE LA COM­
MUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL, cor­
poration légalement constituée et régie par 
la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit 
du Québec, ayant son siège social au 460, 
rue Gifford, en les cité et district de Montréal; 
partie demanderesse contre JACQUES 
BEAUDOIN, résidant et domicilié au 364, des 
Cigales, en la Ville d'Otterburn Park; partie 
défenderesse et le REGISTRATEUR DE 
MONTRÉAL, mis-en-cause 
L'immeuble appartenant au détendeur Jac­
ques Beaudoin:
• Un emplacement ayant front sur le côté 
sud-ouest de la rue Desnoyers, en la ville de 
Montréal, connu et désigné aux plan et livre 
de Renvoi Officiels de la Municipalité de la 
Paroisse de Montréal, division d'enregistre­
ment de Montréal comme étant: 
a— du lot numéro TROIS de la resubdivi­
sion officielle du lot numéro VINGT-ET-UN 
de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro MILLE SIX CENT SOIXANTE-QUA­
TORZE (1674-21-3);
b— du lot numéro DEUX de la resubdivision 
officielle du lot numéro VINGT-DEUX de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro 
MILLE SIX CENT SOIXANTE-QUATORZE 
(1674-22-2);
c— du lot numéro DEUX de la resubdivision 
officielle du lot numéro VINGT-TROIS de la 
resubdivision officielle du lot originaire nu­
méro MILLE SIX CENT SOIXANTE-QUA­
TORZE (1674-23-2);
d— du lot numéro UN de la resubdivision 
officielle du lot numéro VINGT-QUATRE de 
la subdivision officielle du lot originaire nu­
méro MILLE SIX CENT SOIXANTE-QUA­
TORZE (1674-24-1).
Avec bâtisse dessus construite portant les 
numéros 806, 808, 810. 812, 814 et 816 rue 
Desnoyers, Montréal, et dont le mur latéral 
sud-est en partie mitoyen, circonstances et 
dépendances
Tel que le tout se trouve présentement avec 
toutes les servitudes actives et passives ap­
parentes ou occultes attachées audit immeu­
ble et notamment sujet à une servitude du 
droit de vue, résultant de l'acte enregistré 
sous le numéro 2781755. »
La mise à prix est fixée à 57 550,00 $ soit 
25% de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités munici­

pales et modifiant certaines dispositions lé­
gislatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau du shérit, au pa­
lais de justice de Montréal, 10, rue St-An- 
toine est, local 8.119, le VINGT-SIXIÈME 
(26e) jour de JUIN 1992, à ONZE heures

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO; 500-05-011581-913 
500-18-000118-928

Banque nationale
DU CANADA; par­

tie demanderesse con­
tre GILLES BUREAU LTÉE ET GILLES BU­
REAU; parties défenderesses et le REGIS­
TRATEUR DE MONTRÉAL; mis-en-cause 
L'immeuble appartenant à la partie défen­
deresse connu et désigné comme suit:
« Un emplacement ayant front sur le boule­
vard Gouin ouest en la cité de Montréal, 
connu et désigné comme étant les lots 
TROIS CENT QUARANTE ET UN ET TROIS 
CENT QUARANTE-DEUX de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro TRENTE 
(30-341 et 342) aux plan et livre de renvoi of­
ficiels de la Paroisse de Saint-Laurent 
Tel que le tout se trouve présentement, cir­
constances et dépendances, et les servitu­
des actives et passives, apparentes ou oc­
cultes attachées audit immeuble, notamment 
sujet à une servitude enregistrée à Montréal, 
sous le numéro 2,963,623. avec bâtisse por­
tant les numéros civiques 5150 et 5152 et 
5154 boulevard Gouin ouest, â Montréal..
La mise à prix est fixée à 67 025,00 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de loi sur les fiscalités municipales 
et modifiant certaines dispositions législati­
ves, que l'adjudicataire devra verser au shé­
rit, en argent ou par chèque visé, à l'ordre 
du shérit du district de Montréal, au moment 
de l'adjudication
Pour être vendu au bureau du shérif, au pa­
lais de justice de Montréal, 10, rue St-An- 
toine est, local 8 119, le VINGT-SIXIÈME 
(26e) jour de JUIN 1992, à DOUZE heures.

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO; 500-05-014969-917 
500-18-000125-923

LA BANQUE DE NOU­
VELLE ÉCOSSE, 

corporation bancaire 
dûment constituée en vertu de la loi sur les 
Banques, et ayant une place d'affaires au 
1002 rue Sherbrooke ouest en les ville et dis­
trict de Montréal; partie demanderesse con­
tre GUY FORTIN, homme d'affaires domicilié 
et résidant au 1120, 34e Avenue, â Ville La- 
Salle. district de Montréal; partie défende­
resse et le REGISTRATEUR DE MONTRÉAL; 
mis-en-cause
• Un emplacement ayant front sur la 34e 
Avenue, Ville de LaSalle, province de Qué­
bec. connu et désigné comme étant la sub­
division DEUX CENT SIX du lot NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-QUATORZE (994-206). au 
cadastre officiel de la paroisse de Lachine, 
division d'enregistrement de Montréal 
Avec la maison y érigée portant le numéro 
f f 20, 34e Avenue. Ville LaSalle 
Ainsi que ledit immeuble se trouve présen­
tement avec tous droits et dépendances, 
sans exception ni réserve • L'immeuble ser­
vant de résidence familiale 
La mise à prix est fixée à 104 750,00 $ soit 
50 % de l'évaluation de l'Immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales 
en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale

et modifiant certaines dispositions législati­
ves.
L'adjudicataire devra verser au shérit, en ar­
gent ou par chèque visé à l'ordre dü shérif 
du district de Montréal, au moment de l'ad­
judication 52 375,00 $ soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évalua­
tion municipale de la municipalité, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le minis­
tre des Affaires municipales en vertu de la 
Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives 
Pour être vendu au bureau du shérif, palais 
de justice de Montréal. 10 rue Saint-Antoine, 
Est, local 8 119, le VINGT-NEUVIÈME (29e) 
jour de JUIN 1992, à ONZE heures.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05-012098-917 
500-18-000064-924

CAISSE POPULAIRE 
SAINT - ZOTIQUE 

DE MONTRÉAL, corpo­
ration régie en vertu de la Loi sur les Caisses 
d'Épargne et de Crédit, ayant son siège so­
cial au 4545 ouest, rue Notre-Dame, en les 
cité et district de Montréal; partie demande­
resse contre HÉLÈNE CUERRIER. résidant 
et domiciliée au 6944, rue De Monts, en les 
cité et district de Montréal et LÉO DEROME, 
au soin du greffe de Montréal en vertu de 
l'article 123 C.p.c., 1 est rue Notre-Dame, en 
les cité et district de Montréal; parties défen­
deresses et le REGISTRATEUR DE MONT­
RÉAL; mis en cause.
L'immeuble appartenant à la partie défen­
deresse, connu et désigné comme suit:
• Un emplacement ayant front sur le Boule­
vard LaSalle, en la ville de Verdun, mesurant 
quarante-sept pieds (47') de largeur par qua­
tre-vingt-seize pieds (96') de profondeur et 
contenant une superficie de quatre mille 
cinq cent douze pieds carrés (4,512 pi. ca.), 
mesure anglaise et plus ou moins, lequel 
emplacement est connu et désigné comme 
étant composé de;
a) du lot numéro TROIS CENT CINQUANTE- 
HUIT de la subdivision officielle du lot origi­
naire numéro QUATRE MILLE SIX CENT 
QUATRE-VINGT-DEUX (4682-358) au cadas­
tre officiel de la Municipalité de la Paroisse 
de Montréal, division d'enregistrement de 
Montréal; mesurant trente-sept pieds (37') de 
largeur par quatre-vingt-seize pieds (96’) de 
profondeur; et
b) du lot numéro TROIS CENT CINQUANTE- 
NEUF de la subdivision officielle du lot origi­
naire numéro QUATRE MILLE SIX CENT 
QUATRE-VINGT-DEUX (4682-359) au susdit 
cadastre; mesurant dix pieds (10') de largeur 
par quatre-vingt-seize pieds (96') de profon­
deur
Avec toutes les bâtisses y érigées, notam­
ment celle portant les numéros civiques 
6461.6463 et 6465 dudit Boulevard LaSalle 
Tel que le tout se trouve présentement avec 
toutes les servitudes actives et passives, ap­
parentes ou occultes, attachées audit empla­
cement, notamment un droit de passage en 
commun avec tous autres y ayant droit dans 
la ruelle située en arrière et conduisant audit 
emplacement, une servitude de vue en fa­
veur du lot adjacent au sud-ouest (4682-360) 
créée aux termes d'un acte enregistré au bu­
reau de la division de Montréal sous le nu­
méro 811818 et une servitude de vue en la­
veur du présent emplacement, contre le lot 
adjacent au nord-est (4682-357) créée aux 
termes d'un acte enregistré au bureau de la 
division de Montréal sous le numéro 
804985. »
La mise à prix est fixée à 69 275,00 $ soit 
25% de l'évaluation de l'Immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité. multipliée par le (acteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de loi sur les fiscalités municipales 
et modifiant certaines dispositions législati­
ves, que l'adjudicataire devra verser au shé­
rit, en argent ou par chèque visé, à l'ordre 
du shérif du district de Montréal, au moment

de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau du shérif, au pa­
lais de justice de Montréal, f 0, rue St-An- 
toine est, local 8.119, le VINGT-NEUVIÈME 
(29e) jour de JUIN 1992, à DOUZE heures.

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour du Québec — District de Montréal

NO: 500-02-021901-900 
500-18-000097-924

CAISSE POPULAIRE 
ST-LÉONARD, du 

8050 boulevard Lacor- 
dalre, St-Léonard; partie demanderesse 
contre PATRICK BRODERICK ET MILLI- 
CENT BRODERICK, tous deux domiciliés et 
résidant au 761 Union, Ste-Dorothée, Laval; 
parties défenderesses et le REGISTRATEUR 
DE LAVAL, mis-en-cause.
L'immeuble appartenant à la partie défen­
deresse connu et désigné comme suit:
La moitié indivise de l'immeuble ci-après- 
décrit savoir:
• Un emplacement ayant Iront sur le boule­
vard Union en la ville de Laval, (Ste-Doro­
thée) connu et désigné comme étant le lot 
numéro ONZE de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro CINQUANTE (50-11) 
aux plan et livre de renvoi officiels de la Pa­
roisse de Ste-Dorothée. division d'enregis­
trement de Laval.
Avec une maison dessus y érigée et spécia­
lement celle portant le numéro d'immeuble 
761 boulevard Union, en la ville de Laval, 
circonstances et dépendances.
Tel que le tout subsiste avec tous ses droits, 
membres et appartenances, sans exception 
ni réserve d'aucune sorte, et sujet une ser­
vitude de vue enregistrée au bureau d'en­
registrement de Laval sous le numéro 
102420 et une servitude en faveur de Bell 
Canada enregistrée sous le numéro 89690. • 
L'immeuble servant de résidence familiale. 
La mise à prix est fixée à 26 475,00 $ soit 
50 % de l’évaluation municipale de la moitié 
indivise de l'immeuble portée au rôle d'éva­
luation municipale de la municipalité, mul­
tipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires municipales, en 
vertu de la loi sur les fiscalités municipales 
et modifiant certaines dispositions législati­
ves.
L'ADJUDICATAIRE devra verser au shérit, 
en argent ou par chèque visé, à l'ordre du 
shérit du district de Montréal, au moment de 
l'adjudication soit 13 237,50 $ soit 25 % de 
l'évaluation de la moitié indivise de l’immeu­
ble portée au rôle d'évaluation municipale 
de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales, en vertu de la loi sur les fis­
calités municipales et modifiant certaines 
dispositions législatives.
Pour être vendu au bureau de Laval, 155 
boulevard Je-me-souviens à LAVAL, le 
TRENTIÈME (30e) jour de JUIN 1992, à 
ONZE heures TRENTE.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05-014657-892 
500-18-000120-924

M|AGDOLNALAKA­
TOS, résidant et 

domiciliée au 926, 100e 
Avenue, Laval, partie demanderesse contre 
EMERY SARY, résidant et domicilié au 
2555, Lionel Groulx, app. 215-B, Montréal; 
partie défenderesse et le REGISTRATEUR 
DE LAVAL, mis-en-cause.
La moitié indivise de l'immeuble de:
• Un emplacement situé à Chomedey dans 
la ville de Laval, connu et désigné comme 
étant le lot numéro CENT ONZE de la sub­
division officielle du lot originaire numéro 
QUARANTE-CINQ (45-111 ) aux plan et livre 
de renvoi officiels de la Paroisse de St-Mar­

tin, division d'enregistrement de Laval.
Avec une bâtisse dessus y érigée portant le 
numéro d'immeuble 816 de la 100e Avenue 
Chomedey, dans la ville de Laval.
Tel que le tout se trouve avec toutes les ser­
vitudes actives et passives, apparentes ou 
occultes ci-attachées et spécialement sujet 
à une servitude en faveur d'Hydro-Québec 
et Bell Canada enregistré à Laval, sous le 
numéro 174055. • L'immeuble servant de ré­
sidence familiale.
Ville de LAVAL Rôle no. 022B-91-38.
La mise à prix est llxée à 28 075,00 $ soit 
50 % de l'évaluation municipale de la moitié 
indivise de l'immeuble portée au rôle d'éva­
luation municipale de la municipalité, mul­
tipliée par le lacteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires municipales, en 
vertu de la loi sur les fiscalités municipales 
et modifiant certaines dispositions législati­
ves.
L'ADJUDICATAIRE devra verser au shérif, 
en argent ou par chèque visé, à l'ordre du 
shérif du district de Montréal, au moment de 
l’adjudication soit 14 037,50 $ soit 25 % de 
l'évaluation de la moitié indivise de l'immeu­
ble portée au rôle d évaluation municipale 
de la municipalité, multipliée par le lacteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales, en vertu de la loi sur les lis- , 
calités municipales et modifiant certaines 
dispositions législatives.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement 
de Laval, 155 Boul. Je me souviens LAVAL, 
le TRENTIÈME (30e) jour de JUIN 1992, à 
DOUZE heures

UT1
Ordonnance de saisie et vente immobilière 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal

I *'

NO: 500-05-002156-915 
500-18-000075-920

CAISSE POPULAIRE 
SAINT - DAMASE, 

corporation régie par la 
Loi sur les caisses d'épargne et de crédit, 
ayant son siège social au 3800, rue Villeray, 
Montréal; partie demanderesse contre 
ALAIN DESJARDINS, domicilié et résidant 
au 619, boulevard Industriel, appartement 6, \ ■ 
Saint-Jean, district d'Iberville; partie défen­
deresse et LE REGISTRATEUR DE MONT­
RÉAL; mis-en-cause __
• Un emplacement ayant Iront sur la rue Ste- 
Catherine Est, en la Ville de Montréal, connu 
et désigné comme suit: ' 
a— le lot numéro UN de la subdivision offi­
cielle du lot originaire numéro SOIXANTE 
(60-1 ) aux plan et iKrre de renvoi officiels du 
Village de Hochelaga;
b— le lot UN de la subdivision officielle du , 
lot originaire numéro SOIXANTE ET UN (61- 
1), aux plan etJivre de renvoi officiels sus­
dits.
Avec la bâtisse dessus érigée portant les nu­
méros 3182 à 3166, rue Sainte-Catherine Est 
à Montréal.
Tel que le tout se trouve présentement avec J 
toutes les servitudes actives et passives, ap- * ’ 
parentes ou occultes attachées audit immeu­
ble. »
La mise à prix est fixée à 45 000,00 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le (acteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités munici­
pales et modifiant certaines dispositions lé­
gislatives. que l'adjudicataire devra verser 
au shérif, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérit du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication 
Pour être vendu au bureau du shérit, au pa­
lais de justice de Montréal, 10, rue St-An- 
toine est, local 8.119, le TROISIÈME (3e) jour 
de JUILLET 1992, à ONZE heures

Bureau du shérit 
Cour supérieure 
Montréal, le 23 mai 1992

Le shérit adjoint 
Paul ST-MARTIN

l
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V ACTUALITE INTERNATIONALE

La Russie et la Pologne signent 
un accord de coopération politique
Les troupes russes seront retirées de Pologne d’ici le 15 novembre

Les autorités

MOSCOU (Reuter) — Boris Eltsine 
et Lech Walesa ont signé hier à Mos­
cou un accord sur le retrait des trou­
pes russes de Pologne ainsi qu’un 
traité de coopération politique, rap­
porte l’agence Itar-Tass.

Quarante mille soldats de l’ex-ar- 
mée soviétique devront quitter la Po­
logne d’ici le 15 novembre prochain, 
selon le document signé parles deux 
chefs d’État.

« Le président Eltsine a qualifié le 
traité sur l’amitié et la coopération 
entre la Russie et la Pologne d’évé­
nement historique, (...) le président 
Walesa a dit que le document ouvrait 
unp nouvelle page dans les relations 
bilatérales», selon l’agence.

Le chef de l’État polonais a dé­
claré qu’il aimerait « partir de zéro 
dans les relations avec la Russie en 
évitant les complications liées au 
passé ».

« Notre histoire est compliquée et 
c’est dur de rompre avec le passé 
(...) Pour moi, la question est de sa­
voir comment et quand nous par­
viendrons à laisser notre passé der­
rière nous», a-t-il dit.

four sa première visite officielle 
dans l’un des pays de la Commu­
nauté des États indépendants (CEI), 
Leçh Walesa a été accueilli par Boris 
Eltsine sous les ors de la salle saint 
George du Kremlin.

L’accord sur le retrait militaire, si­
gné par le ministre polonais des Af­
faires étrangères Krzysztof Skubis- 
zewski, précise les conditions finan­
cières du départ des soldats.

Un petit groupe de militaires res-

L’Ukraine 
déplore la 
résolution 
russe sur 
la Crimée
BUDAPEST (Reuter) - Le premier 
ministre ukrainien, Vitold Fokine, a 
déploré 1iier que le Parlement russe 
ait jugé illégale la cession de la Cri­
mée à l’Ukraine en 1954.

Les députés russes ont adopté 
jeudi une résolution selon laquelle 
les fondements juridiques de la ces­
sion de la Crimée ont été adoptés 
sous le régime soviétique « en viola­
tion de la Constitution et n’ont au­
cune valeur légale».

« Cette résolution ne peut être qua­
lifiée que de déplorable et regretta­
ble », a dit Vitold Fokine, en visite en 
Hongrie, lors d’une conférence de 
presse.

La résolution russe stipule que le 
statut de la Crimée doit être fixé lors 
de pourparlers entre Moscou et 
Kiev. Vitold Fokine a rappelé qu’un 
traité signé le 6 novembre par la 
Russie et l’Ukraine excluait les re­
vendications d’une république sur le 
territoire de l’autre.

« À partir de maintenant, les évé­
nements peuvent prendre toutes les 
tournures», a-t-il dit. « Je peux affir­
mer une chose: l’Ukraine ne permet­
tra jamais d’ingérence dans ses af­
faires intérieures. La question de 
Crimée est une question ukrai­
nienne», a-t-il ajouté.

C’est en Crimée, région très tou­
ristique peuplée en majorité de rus- 
sophones, qu’est basée l’ex-flotte so­
viétique de la mer Noire, dont Kiev 
et Moscou se disputent les 380 navi­
res.

L’Ukraine a accusé hieer le com­
mandement des forces de la Com­
munauté des États indépendants 
(CEI) d'affecter de nombreux con­
scrits non ukrainiens à cette flotte, 
dont Kiev réclame une part impor­
tante.

« Selon des informations dignes de 
foi, le commandement de la flotte de 
la mer Noire (...) a entrepris d’affec­
ter à la flotte des recrues originaires 
d’autres Etats de la Communauté », 
écrit le ministre ukrainien de la Dé­
fense, Konstantin Morozov, au chef 
d’état-major des forces de la CEI, 
Evgueni Chapochnikov, dans une let­
tre publiée par l’agence Ikrinform.
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Le président Boris Yeltsine a reçu son homologue polonais Lech Walesa en visite officielle hier à Moscou.

tera sur place pour superviser le 
transit des 200 000 soldats ex-sovié­
tiques rapatriés d’Allemagne.

Pendant sa visite, Lech Walesa se 
rendra en Biélorussie, dans la forêt 
de Katyn, où plusieurs milliers d’of­

ficiers polonais furent massacrés 
par les troupes soviétiques pendant 
la Seconde Guerre mondiale.

• r •nigérianes 
nient les violences
LAGOS (Reuter) — Les autorités du 
Nigeria ont démenti hier les infor­
mations faisant état de violentes 
émeutes dans la banlieue de la nou­
velle capitale du pays, Abuja.

Le porte-parole du président Ibra­
him Babangida et d’autres responsa­
bles ont déclaré qu’il n’y avait eu au­
cune violence ni victime jeudi dans 
la ville de Maraba, à 15 km de la ca­
pitale.

Le général Babangida, pour sa 
part, a admis hier que le Nigeria tra­
versait une crise et s’est engagé à 
prendre des mesures fermes pour 
assurer la sécurité de la population.

« Il y avait une crise et il y a tou­
jours une crise », a-t-il déclaré aux 
journalistes à l’issue d’une réunion 
extraordinaire à Abuja du Conseil 
exécutif des forces armées, le plus 
haut organe de décision du pays.

Le général Babangida a affirmé
Îue les 20 membres du conseil défen- 
raient « jusqu’à leur dernière goutte 

de sang » le programme qui prévoit 
le retour d’un gouvernement civil. Il 
n’a pas dit quelles mesures seraient 
prises pour mettre fin aux émeutes 
les plus graves qu’ait connues le Ni­
geria depuis 10 ans. Il devrait s’expri­
mer à la télévision et à la radio lundi 
matin.

Un correspondant de Reuter à La­
gos n’avait pu confirmer ces infor­
mations, n’ayant vu jeudi aucun si­
gne d’émeutes à Maraba.

La situation était aussi tendue, 
jeudi, à Enugu, capitale d’un État de 
l’est du pays où la rébellion biafraise

et la guerre civile nigériane éclatè­
rent dans les années 1960.

Des habitants ont dit que les for­
ces de l’ordre s’étaient déployées en 
véhicules blindés sur les grandes ar­
tères, apparemment pour empêcher 
des étudiants de se joindre à d’autres 
manifestants.

La tension serait également mon­
tée à Kano, ville du nord du pays où ( 
des affrontements entre chrétiens el ' 
musulmans ont fait plusieurs cental- • 
nés de morts en octobre dernier.

Selon des habitants de Maraba,. 
beaucoup de gens ont fui le quartier 
ou cherché refuge dans un commis* 
sariat de police.

Abuja est une ville inachevée de 
plus de 200 000 habitants, essentiel­
lement des fonctionnaires. Ses quar­
tiers | 
plési 
res.

Les autorités ont décidé d’y trans­
férer le siège du gouvernement en 
partie parce que le territoire d’Abuja 
n’est contrôlé par aucune des trois 
tribus principales du Nigeria.

La résidence officielle du prési­
dent Babangida se trouve au centre 
d’Abuja, où gouvernement et rebel­
les soudanais doivent entamer di» 
manche des négociations de paix.

À Kaduna, où un couvre-feu noc­
turne a été imposé pour une durée 
indéterminée, soldats et policiers pa­
trouillent dans les rues depuis lundi. 
Selon la presse, 195 victimes des af­
frontements ethniques et religieux y 
ont été enterrées jeudi.

s périphériques sont surtout peu- 
> de membres de tribus minoritai-

IEPARGNER
C'EST UNE
OBLIGATION

LES OBLIGATIONS D'EPARGNE DU QUEBEC
En vente du 19 mai au 1er juin 1992

L'épargne à votre portée!
Achetez vos obligations d'épargne du Québec au comptant 
en coupures de 250 $, 500 $, 1000 $ et 5 000 $, jusqu'à 
un montant maximum de 75 000 $.
Procurez-vous-les dans les banques, les caisses 
Desjardins, les sociétés de fiducie, chez les courtiers 
en valeurs mobilières et autres agents autorisés.
Ou choisissez le mode Épargne-salaire: une façon 
simple et sûre d'épargner (Renseignez-vous auprès de 
votre employeur).
L'épargne qui rapporte!
Bénéficiez du taux très concurrentiel des obligations 
d'épargne du Québec: il est ajusté chaque année au taux du 
marché.
Les obligations d'épargne du Québec rapportent plus qu'un simple 
compte d'épargne et se comparent avantageusement à un dépôt à 
terme, en offrant beaucoup plus de souplesse.

Mieux encore, faites fructifier vos obligations d'épargne du Québec à 
l'abri de l'impôt en les déposant dans des régimes d'épargne- 

retraite ou d'épargne-études autogérés.
♦ L'épargne plus que flexible!

Avec les obligations d'épargne du Québec, votre capital est 
toujours disponible car elles sont encaissables en tout temps. 
De plus, l'intérêt quotidien vous permet de toucher le plein 
montant de vos intérêts, n'importe quel jour du mois. C'est 

comme de l'argent comptant!

Du 19 mai au 1er juin 1992, achetez 
vos obligations d'epargne du Québec.

INFORMATION:
1800 463-5229 5281200
(à l'extérieur de Québec) (région de Québec) 
ou appelez Communication-Québec (sans frais)

• Intérêt de 6 1/2% pour la première année, soit jusqu'au 31 mai 1993. • Le même taux de 6 1/2% s'applique aussi aux obligations émises depuis 1987. Toutes les autres modalités de ces émissions 
demeurent inchangées. • Les obligations émises entre 1980 et 1986 ne sont pas touchées par cet ajustement de taux puisqu'elles rapportent déjà un taux minimum garanti par année, jusqu'à leur 

échéance, supérieur au taux de la nouvelle émission. • Les émissions antérieures à 1980 sont échues et ne portent donc plus intérêt. Échangez-les sans tarder pour les nouvelles obligations.

Québec Gouvernement du Québec
Ministère des Finances
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EDITORIAL 
La solitude d’un scénario

LARGE VISION, propositions im­
peccables ou presque, pédagogie 
admirable : les deux ans de tra­
vaux du Conseil des collèges viennent 

de produire un projet de réforme ca­
pable de river leur clou aux charlatans 
qui, de leurs lointains rivages politiques 
ou économiques, voudraient aujourd’hui 
repenser l’éducation en se passant de la 
réflexion des éducateurs. Si les cégeps 
pouvaient être réinventés, selon le mo­
dèle dévoilé jeudi dernier, le Québec se­
rait en droit d’espérer.

Mais voilà un bien grand « si », en 
même temps que le plus fort reproche 
qu’on puisse adresser à ce valeureux 
Conseil. Ses travaux ont écarté d’em­
blée toute hypothèse que le véhicule cé­
gep soit irréparable, et qu’un autre 
puisse faire beaucoup mieux. Son scé­
nario est tout fin seul, vulnérable, 
fermé. D’entrée de jeu, le Conseil a dé­
crété qu’il ne ferait pas de bilan des 25 
années des collèges d’enseignement gé­
néral et professionnel, créés en 1967. 
D’entrée de jeu, il a donc adopté la con­
clusion qui apparaît 357 pages plus loin :
« le Conseil est convaincu qu’il y a lieu 
de faire l’économie d’un débat sur l’exis­
tence de l’enseignement collégial et des 
collèges (...) »

L’économie pourrait avoir été coû­
teuse, car il faudra bien que le débat se 
fasse un jour. Le cégep a livré de belles 
marchandises, nul n’en doute. Il a animé 
des régions, innové en matière d’ensei­
gnement et de recherche, élargi et dé­
mocratisé un accès à peu près inexis­
tant à l’enseignement postsecondaire. 
Mais il a aussi flanché sur des choses 
essentielles, des objectifs premiers qui 
lui avaient été assignés en 1967. Prenons 
trois mesures, connues. 1) 40% de ceux 
qui s’y inscrivent abandonnent ou 
échouent en cours de route. 2) Un mai­
gre tiers des diplômés effectuent le par­
cours collégial dans les délais prévus — 
de deux ou trois ans selon le secteur — 
malgré les faibles exigences des pro­
grammes. 3) Les cégeps devaient ac­
cueillir majoritairement des inscrits à 
l’enseignement professionnel, plutôt 
qu’à l’enseignement préparatoire à l’u­
niversité, et n’y sont jamais arrivés. De­
puis 25 ans, ils vivent dans l’obsession 
des problèmes de leur majorité, les étu­
diants inscrits au « pré-universitaire », 
et la formation professionnelle, si cru­
ciale pour l’avenir du Québec, est leur 
parent pauvre.

Ce ne sont pas des raisons suffisantes 
pour les bazarder. Mais ce sont des rai­
sons suffisantes pour faire le débat. 

_*_Nous nous sommes peut-être trompés 
en 1967. Et nous ne pouvons décider de 
poursuivre cette expérimentation per­
pétuelle en nous fondant simplement, 
comme le suggère le Conseil, sur des in­
dicateurs impressionnistes comme 
« l’ouverture » que les cégeps manifes- 
teraierfl aujourd’hui à l’égard du chan­
gement, ou les « espoirs renouvelés » 
que formuleraient aujourd’hui « les in­
dividus et les organisations de tous gen­
res ». Certes, on ne se surprendra pas 
que le Conseil des collèges n’ait pas osé

lancer un débat qui aurait pu à la limite 
scier la branche de ses commettants. 
Mais il est utopique de penser en faire 
« l’économie ». La ministre de l’Ensei­
gnement supérieur, madame Robillard, 
plus réaliste, le reconnaît en prévision 
de la commission parlementaire qui de­
vrait prendre le relais l’automne pro­
chain.

Si les cégeps devaient survivre, ce qui 
reste donc à voir, on ne saurait toutefois 
trouver meilleure façon de les réformer 
qu’en suivant généralement les pistes 
que formule le Conseil des collèges. Le 
chambardement à la fois de l’approche 
et des contenus des programmes, il fau­
dra en passer par là.

Contrairement aux modes réforma­
trices de l’heure, le Conseil croit que 
tous les cégépiens, qu’ils se dirigent vers

Le Conseil des 
collèges veut une 

réforme qui exigerait 
une révolution

l’université ou vers le marché du tra­
vail, ont d’abord besoin d’une solide cul­
ture générale, et d’outils intellectuels 
pour la conserver et l’enrichir. On 
pourra chicaner, et on ne s’en privera 
pas, sur sa proposition de formation gé­
nérale élargie, commune et obligatoire 
— sauf pour les arts et les mathémati­
ques que des êtres intelligents, croyez-le 
ou non, ne trouvent pas essentiels à la 
culture personnelle en cette fin de siè­
cle ! Mais le maigre tronc commun de 
cours actuellement obligatoires dans les 
cégeps, la trilogie langue première-phi- 
losophie-éducation physique, avait 
coupé leurs programmes du meilleur de 
la tradition collégiale nord-américaine 
des liberal arts, beaucoup plus large et 
exigeante. Nos malheureux résultats 
commandaient d’y revenir.

Ce fondement assuré, le Conseil pro­
pose ensuite moins de revirements que 
de resserrements pour les besoins spé­
cifiques à l’enseignement pré-universi­
taire et à l’enseignement professionnel, 
où il veut partout rehausser les exigen­
ces, amener les étudiants à travailler 
plus et mieux.

On doit surtout saluer ici l’importance 
qu’il accorde à l’orientation et à l’enca­
drement des étudiants, ce mal profond 
des cégeps, dont ils héritent d’écoles se­
condaires en crise. Dans la mesure où le 
gouvernement du Québec refuse de s’at­
taquer à la réforme autrement plus ur­
gente de l’enseignement secondaire, le 
cégep se trouve forcé de réparer les dé­
gâts. Le Conseil propose, par exemple, 
une session de « mise à niveau » des 
éclopés du secondaire, qui se présentent 
au cégep avec un diplôme acquis à l’u­
sure, et qui sont incapables de s’adapter 
d’emblée aux exigences de l’enseigne­

ment collégial. C’est à l’entrée aussi 
qu’on devrait immédiatement réorien­
ter vers l’enseignement technique une 
bonne partie des désorientés. Il vaut 
mieux créer cette antichambre qui opé­
rera une certaine sélection, que de 
maintenir une fausse égalité de départ, 
qui tire ensuite les exigences vers le 
bas, au rythme des étudiants les moins 
bien préparés.

Tant au plan de l’évaluation que de la 
gestion, le rapport choisit des avenues 
fécondes. Les établissements devraient 
retrouver, pour la gestion de leurs res­
sources matérielles et humaines, une 
marge de manoeuvre que l’idéologie 
égalitariste des années soixante avait 
bannie. Mais on ne saurait leur laisser la 
bride sur le cou sans prévoir d’efficaces 
mécanismes de surveillance, d’où no­
tamment la nécessité de renforcer l’or­
ganisme d’évaluation « externe » qui a 
réussi, via le Conseil des collèges, à s’in­
sérer timidement dans le réseau.

Reconstruits selon les lignes directri­
ces du rapport, les cégeps redevien­
draient un projet très crédible, enthou­
siasmant même. Mais nous nageons ici 
dans une utopie bridée d’avance, bien 
plus qu’elle le fut en 1967. Car tout re­
pose, dans la proposition du Conseil des 
collèges, sur une refonte majeure des 
programmes. Et s’il est une chose que le 
réseau collégial a démontré clairement, 
depuis 25 ans, c’est qu’il en est à peu 
près incapable. À l’enseignement pré­
universitaire, le plus mal en point, on a 
entrepris et raté entièrement la révision 
du programme des Sciences de la na­
ture, et il a fallu plus de dix années cau­
chemardesques (1978-1989) pour arriver 
à une entente sur de faiblards amen­
dements au programme de Sciences hu­
maines, dont la mise en oeuvre tarde 
toujours. La machine est lourde, conflic­
tuelle, paralysante, elle bloque le chan­
gement avant son amorce. Et pourtant, 
le Conseil affirme qu’il faudra réinven­
ter le cégep d’ici cinq ans !

« La révision du processus de gestion 
des programmes constitue une condi­
tion essentielle pour la rénovation de 
l’enseignement collégial », dit suave­
ment le rapport. En effet. Mais on peut 
sans danger prédire que revoir ce « pro­
cessus », dont la lourdeur protège tant 
d’intérêts bien établis, sèmera la zizanie 
de haut en bas et de long en large dans 
le réseau. Adieu réforme, nouveaux pro­
grammes, et cégeps réinventés, s’il faut 
d’abord passer par ce cul-de-sac. À 
moins que la ministre, qui ose penser à 
une nouvelle loi des cégeps pour le prin­
temps prochain, agisse d’autorité et 
mette en quelque sorte le « processus » 
en tutelle. Derrière des circonvolutions 
langagières très cégépiennes, c’est ce 
que laisse vaguement entendre le Con­
seil incapable, cette fois, de faire entiè­
rement l’économie du débat.

Autrement dit, il faudrait passer par 
une révolution pour aller à la réforme. 
On voit mal, dès lors, pourquoi il fallait 
priver la réflexion d’autres scénarios de 
révolution.

LISE BISSONNETTE

LETTRES AU DEVOIR
Une petite gare de transit

IL Y A CEUX qui, aujourd'hui, investis d’un 
pouvoir dont ils se sont maintes fois montrés 
indignes, jouent les purs et brandissent l’é­
tendard du scandale pour nous faire oublier 
qu’eux-mêmes circulent dans les coulisses 
d’un système politique secret, opaque, clos 
sur lui-même et largement inaccessible à 
ceux qui leur ont prêté la gouverne.

Il y a ceux qui, affolés par la montée du 
nationalisme québécois, sont prêts aux plus 
basses stratégies pour casser l’Histoire et 
mettre à la dérive l’avenir d’un peuple fier, 
adulte et conscient de ses droits.

Puis il y a ceux qui devraient être là, tout 
à côté des Michaud pour rétablir calmement 
les faits dans leur juste contexte et dépouil­
ler la nouvelle de son sensationnalisme alié­
nant.

Mais il y a surtout l’Histoire qui se tisse 
toujours à même l’étoffe d’une quotidienneté 
obscure, qui sera là demain témoin d’une in­
tention droite. Dans un contexte où toutes les 
mesquineries semblent permises et où l’a­
nalyse à courte vue vient troubler la trans­
parence des intentions les plus nobles, c’est à 
l’Histoire qu’il faut confier la tâche de met­
tre en lumière la loyauté de celui qui, aux 
côtés de M. Lévesque, a si fortement contri­
bué à la démarche du peuple québécois vers 
sa maturité et sa fierté désormais acquise.

Et qui, aujourd’hui, dans ces heures trou­
blantes, mieux que Félix, peut dire : « Une 
très achalandée petite gare de transit : la 
terre ! »

Fernande Goulet Yelle
Québec, 12 mai 1992

La solitude créatrice
N’EÛT ÉTÉ cet accident de voiture le 3 jan­
vier 1984, tu aurais en ce 23 mai exactement 
40 ans. Intrépide et grande Mireille ! Nous 
ne t’avons jamais oubliée. Et pour preuves, 
s’il en fallait : ce Prix Mireille-Lanctôt et la 
publication de Pomme de Pin dès 1985; tant 
d’inédits, textes, croquis et dessins en train 
d’être catalogués et peut-être un jour la pu­
blication de tes plus beaux textes et dessins. 
L’étonnant, après ces années de présence in­
visible, est que nous nous souvenions encore 
de la générosité de ton esprit aux mille ques­
tions sur la vie, sur l’amour, le rôle esentiel 
de la femme, la nature, les religions, le chris­
tianisme en particulier. Mais, pour tout te 
dire en ce jour anniversaire, nous aimerions 
mieux t’entendre. Donc, je te cite à même la 
joyeuse et magnifique édition de Pomme de 
Pin : ... « Qu’est-ce que la force inté 
rieure ? C’est l’art de la solitude, celle qui se 
dessine en nous à partir du lour premier de 
notre vie. La solitude est créatrice et engen­
dre l’autonomie. L’être sociable est solitaire

et peut en dehors de lui aimer l’autre dans 
son altérité, dans sa différence, ailleurs que 
dans le champ de la dépendance, de la pos­
session, celle qui tue le je... D’une lettre iné­
dite à une amie : « C’est ça l’amitié.... le 
respect absolu de la liberté de l’autre et la 
générosité de les accepter intégralement. 
Les amis que j’ai aimés, je les aime toujours, 
pour eux-mêmes, pour leur valeur, pour 
leurs choix ».

O Mireille la prophétique, ce n’est pas sans 
émotion que nous retranscrivons aujourd’hui 
en 1992 ces mots prémonitoires des années 
1978 et 1981 : « Je vis la spiritualisation de 
mon être, un étrange détachement d’avec 
les autres et à la fois je sens un rapport pri­
vilégié à ceux que j’aime, une espèce d’ur­
gence de les dire à travers mon amitié... Je 
ne finirai rien, je le sais. Je vais mourir 
jeune... Je ne vais pas vivre longtemps, 
mais je vais me réveiller...»

Bon anniversaire, Mireille ! De la part de 
tes proches, et des autres, par ton gourou.

Benoît Lacroix 
Montréal, 20 mai 1992

L 'État policier
L’ERREUR FONDAMENTALE de Claude 
Morin est inhérente à la classe politique qué­
bécoise. Elle vit dans des institutions politi­
ques du 19e siècle, ignorant tout de l’état po­
licier de cette fin du 20e siècle.

Les services de sécurité ne procèdent pas 
seulement par écoutes électroniques et vols 
de documents. C’est là de l’enfantillage. Le 
gros de leur travail consiste à analyser les 
documents et publications en libre circula­
tion. Tout le monde parle, tout le monde
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écrit, tout le monde publie.
Il est plus important de connaître le profil 

psychologique d’un individu que de connaître 
ses opinions politiques.

Un Claude Morin, tout intelligent qu’il soit, 
quand il rencontre deux agents de la GRC ou 
des services de sécurité, fait face à une intel­
ligence collective composée de centaines 
d’experts qui ont tout le loisir d’étudier ses 
paroles, gestes, émotions, réactions biologi­
ques. Toutes ces analyses en disent plus long 
que de simples paroles.

Les deux agents de la G RC/Sécurité ne 
sont que les éléments terminaux d’une vaste 
machine bureaucratique. L’intelligence d’un 
homme seul ne fait pas le poids. À moins 
qu’un Claude Morin s’appuie lui aussi sur un 
service de sécurité efficace avant, pendant 
et après ses rencontres.

Tout service de sécurité sophistiqué vous 
dira toujours qu’il a été berné. Manière de 
désamorcer la riposte et de passer inaperçu.

G.M. Legault 
Hull, 10 mai 1992

L *aide au Pérou
MADAME LISE BISSONNETTE, il con­
vient que cet important véhicule d’informa- 

| tions qu’est LE DEVOIR sache que le Pérou 
et la communauté internationales ont pris 
connaissance avec inquiétude de déclara­
tions d’autorités gouvernementales et de 
personnages publics étrangers, s’agissant de 
la possibilité de suspendre l’aide économique 
au Pérou.

De fait, d’importantes personnalités pé­
ruviennes tel l’ex-secrétaire général de 
l’ONU, M. Javier Perez de Cuellar, l’ex-pré­
sident Fernando Belaunde Terry et d’autres 
comme Maximo San Roman ont exprimé 
des préoccupations semblables, affirmant 
que c’est le peuple péruvien qui, démuni de 
ressources economiques, souffrirait le plus 
d’une cessation de cette aide. Dans la meme 
ligne, on a noté des déclarations de l’Église 
catholique péruvienne et de partis d’opposi­
tion comme le Parti populaire chrétien et le 
Parti solidarité et démocratie.

Pour sa part, M. Perez de Cuellar a re­
commande la prudence aux organismes 
chargés de la coopérations, les dommages 
devant être subis non pas par le gouverne­
ment mais par le peuple dans son ensemble.

Je vous saurais donc gré de publier cette 
lettre ou un commentaire à ce propos afin 
que l’opinion publique soit informée des con­
séquences possibles de restrictions appor- 
téesà cette aide externe que reçoit le Pérou, 
l’effet devant se faire sentir tant chez les en­
fants pauvres que dans la population en gé­
néral.

Carlos Chlchzola Guimet
Consul général du Pérou 

Montréal, 15 mai 1992
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Daniel Latouche

Les toilettes de l’histoire
IL SE TROUVE encore des Québécois 

pour remarquer que les Français n’ont 
pas des toilettes aussi modernes qu’en 
Amérique du Nord. La Renaissance, les 

grands boulevards, les musées, tout cela 
c’est bien beau, vous diront-ils, mais les 
toilettes, oh-la-la ! S’ensuivent alors 
d’interminables explications sur les 
différences entre les toilettes allemandes, 
les belges (dans les deux langues) et les 
italiennes. Ah, les italiennes (les toilettes, 
pas les femmes) !

C’est bien connu : en voyage, on trouve 
toujours ce que l’on cherche. Pour 
certains, ce sont des toilettes pas à la 
hauteur (dans tous les sens du mot). Pour 
d’autres, ce sont des oreilles attentives, 
des ouvertures d’esprit et des compromis 
honorables. Tout dépend évidemment de 
ce dont on a besoin.

Monsieur Bourassa fait partie de la 
deuxième catégorie de voyageurs. Il y a 
longtemps qu’il ne s’en fait plus avec les 
facilités sanitaires. Il a tellement voyagé, 
surtout en Suisse où la question des 
toilettes ne se pose pas, pour en avoir vu 
d’autres. Mais montrez-lui un rouleau de 
compromis constitutionnels, un bidet 
sénatorial (égal et efficace) et un lavabo 
de société distincte, alors il est 
intarissable. Pas le moindre détail ne lui 
échappe. Il sait tout, voit tout et comprend 
tout. Les chasses d’eau constitutionnelles, 
c’est son point fort.

Rarement un voyage d’un premier 
ministre québécois dans le reste du pays 
n’aura été aussi important. Dans cinq ans, 
lorsqu’on écrira l’histoire de cette période, 
on découvrira que c’est au cours de ces 
quelques jours de mai que tout s’est 
décidé. Ce fut aussi un voyage révélateur 
et on doit déplorer qu’il se soit terminé 
aussi rapidement. Encore trois ou quatre 
étapes, dans le Nord-Ouest par exemple, 
et nous aurions appris ce que le premier 
ministre entend faire pour ramener le 
bilinguisme au Québec et pour satisfaire 
les demandes territoriales des peuples 
autochtones. Cet homme est 
extraordinaire. Avant son départ de 
Québec, il définissait son périple comme 
un voyage d’exploration qui lui 
permettrait de mieux saisir le pouls de 
l’Ouest canadien et de leur expliquer 
directement les demandes du Québec. 
Jusque-là rien à lui reprocher. On ne peut 
tout de même pas empêcher notre 
premier ministre d’aller constater de visu 
si les montagnes rocheuses sont toujours 
en place. Après tout, ces montagnes vont 
constituer un élément important de sa 
campagne référendaire. S’il fallait qu’elles 
aient déménagé au Montana ! Avec les 
plaques tectoniques, le Big Bang et les 
trous dans la couche d’ozone, on ne sait 
jamais. En matière de géologie et de 
géographie politique, on n’est jamais trop 
prudent. Pendant que nous nous débattions 
avec les finances de Claude Morin, Robert 
Bourassa jouait à l’explorateur.

TOUS LES PREMIERS MINISTRES 
québécois ont effectué de pareils 
périples et en sont revenus mieux 
préparés à affronter la vie. En effet, 

c’est toujours un choc de constater que des 
gens sympathiques et intelligents n’ont pas 
la moindre idée de ce que vous leur 
racontez. Mais pour que le voyage en 
vaille la peine, il faut éviter de 
l’entreprendre avec des idées préconçues 
sur ce que l’on va y trouver. Certes, une 
prudence élémentaire s’impose, mais pas 
besoin de traîner ses rouleaux de papier 
hygiénique partout ou de faire croire aux 
gens de la place qu’ils sont les plus beaux 
et les plus fins (les gens, pas le papier). 
L’occasion était donc bonne pour que 
Monsieur Bourassa rappelle à ses 
interlocuteurs le contenu du rapport 
Allaire et les mettre au parfum des 
derniers travaux de la Commission de 
l’Assemblée nationale sur la souveraineté. 
Il aurait pu aussi les informer de la façon 
dont le Québec entendait utiliser les 
nouveaux pouvoirs législatifs que la 
réforme constitutionnelle allait sûrement 
lui apporter. Il y a tellement de choses à 
dire lorsqu’on décide de parler pour le 
vrai.

Dès son arrivée à Vancouver, on a senti 
le malaise. Devant l’abondance de verdure 
et de fleurs autour de lui, monsieur 
Bourassa a subitement pensé que nous 
étions en juillet et que la conférence 
constitutionnelle de la dernière chance 
avait déjà eu lieu. Alors, il a commencé à 
parler des négociations constitutionnelles 
au passé, comme si tout avait été décidé et 
qu’il ne restait plus que quelques détails 
symboliques à finaliser. Le premier 
ministre Harcourt n’en est pas revenu.
Lors de sa première rencontre avec 
monsieur Bourassa — c’était en Suisse — 
ce dernier lui était apparu sous les traits 
d’un premier ministre d’un pays quasi 
indépendant venu discuter en Europe des

grands dossiers de la planète. Voilà que 
cette fois, il est en présence d’un plombier 
constitutionnel. Le choc a dû être grand.

Tout ce que Monsieur Bourassa 
demande maintenant à ses homologues 
provinciaux, c’est de ne pas le piétiner 
tous en même temps. Un à un, cela va 
encore. Mourir dans la dignité 
constitutionnelle, chez lui, avec les siens, 
voilà son rêve.
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C’est que notre premier ministre sait 
très bien qu’il n’a plus aucune marge de 
manoeuvre pour ce qui est des clauses qui 
intéressent directement le Québec. Il a 
déjà déclaré à plusieurs reprises qu’il était 
prêt à accepter toute entente qui, en 
substance, aurait l’allure de Meech.
Jamais monsieur Bourassa n'aura autant 
fait référence à la « substance » des 
choses, ce qui dans son cas, vous en 
conviendrez, a quelque chose d’inusité.

Il cherche maintenant à éviter le pire, 
c’est-à-dire qu’on lui retire jusqu’aux 
apparences d’un compromis honorable 
pour le Québec. Alors, il n’a pas d’autre 
choix que de discuter immédiatement de 
la deuxième phase des négociations 
constitutionnelles, celles qui concerne le 
Sénat. Il espère qu’en se montrant 
inflexible sur ce point, on va lui redonner 
les « apparences substantielles » de 
Meech. Mais les illusions ne sont plus 
possibles. Dès le 15 mai, le (1 lobe and Mail 
révélait que tout était décidé et que 
Robert Bourassa avait déjà laissé tomber 
sa société distincte.

Rendu en Alberta, Monsieur Bourassa 
s’est rendu compte qu'il n’était pas 
question pour l'Ouest canadien de laisser 
aller le morceau, surtout pas qu’on s’est 
maintenant rendu compte que le premier 
ministre du Québec a mordu à l’hameçon. 
À son arrivée en terre albertaine, le chef 
du Parti libéral du Québec a commencé 
par y aller d’un petit cours sur la difficulté 
de faire coexister parlementarisme, 
fédéralisme et Sénat élu. Il pensait 
probablement impressionner ses hôtes 
avec ses connaissances de science 
politique. Malheureusement pour lui, ce 
sont les Albertains qui ont écrit le livre à 
ce sujet. Au moment de son départ pour la 
Saskatchewan, notre voyageur en était 
rendu à dire qu’il ne saurait être question 
de tout bloquer à cause du Sénat et que la 
position du Québec n’était pas coulée dans 
le béton.

LA SASKATCHEWAN allait se 
révéler l’étape décisive du périple.

Le premier ministre de cette 
province, Monsieur Roy Romanow, 

fut l’un des principaux artisans du complot 
constitutionnel d’il y a 10 ans. C’est lui qui 
fit comprendre à ses collègues du Canada 
anglais que le moment était bien choisi 
pour isoler le Québec et se débarrasser de 
René Lévesque. Dans l'histoire politique 
récente du Canada, on ne trouve guère 
d’exemple de comportement plus 
déshonorable. On se demande si messieurs 
Bourassa et Romanow ont échangé de 
bonnes blagues sur la fois où René 
Lévesque s’est écroulé. Que monsieur 
Bourassa y aille des petits refrains sur 
l’amitié entre nos deux provinces et sur la 
quasi-identité de vues a quelque chose de 
répugnant.

Mais passons. Monsieur Bourassa est 
aussi quelqu’un qui connaît son histoire. Il 
n'allait donc pas laisser passer l’occasion 
de l’anniversaire de la capitulation sans 
condition des armées allemandes en mai 
1945. Monsieur Bourassa s’y connaît en 
capitulation comme d'autres en toilettes. 
Ce n’est pas à lui qu’on va apprendre 
comment tirer la chasse.

Il n’en fallait pas plus pour qu’il 
annonce à ses interlocuteurs éberlués qu’il 
entrevoyait non pas une, mais plusieurs 
avenues de solution sur la question du 
Sénat. Quant à son retour à la table des 
négociations, ce n’est plus qu’une question 
de jours, a-t-il laissé entendre. Et tout cela 
avant même que monsieur Romanow n'ait 
ouvert la bouche.

Pauvre Manitoba. Au moment où 
monsieur Bourassa y débarqua, il avait 
déjà tout laissé tomber. Ils n’ont tout de 
meme pas exigé qu'il abandonne aussi son 
coffre 5 outils. Le plombier est nu, mais la 
toilette fonctionne bien.


